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somme de 100,000 florins hors du produit des moyens courants,
que S . M . abandonneroit aux administrations de laWest-Flandre,
et cola en augmentation du subside ordinaire do 300,8 10 florins
93 sols 1 denier, pour bonifier A S. M. les capitaux des renter
levies par les Mats, et affect6es sur les mimes moyens courants,
qui ont 60 remboursees de la caisse des royales finances, outre

quel'on continueroit aussi de paver le patard an bonnier qui avoit
k6 impost pour les fortifications, qui no subsistent plus, et qui
rend annuellement une Somme de 15,009 florins 72 sols 9 de-
niers :tenement quo S . M. percevroit annuellement de la West-
Flandre une somrne de 415,820 florins 5 sols 10 deniers .

Outre les demander susmentionn6es, quo les deputes de la
Nest-rlandre pr6sentent par lour m6moire comme points de
constitution, ils demandent encor e

30 Que S. M . daigne ordonner, clans la West-Flandre, In pu-
blication en forme des concessions faites par la convention de

La Haye du 10 d6cembre 1790 ;
2° Qu'aucun individu qui seroit an service imm6diat de S . M .,

no puisse 6tre nomme ~ quelque place de magistrature clans la
West-I'landre ;

3° Qu'iI y soit kabli un Conseil provincial ;
4° Qu'il y ait toujours, clans le Conseil privy et celui des

finances, des personnes,idoines et suffisamment instruites de
chaque province, et surtout de Tune et de 1'autre Flandre ;

5° F.t finalement que tour ces points de constitution et de con-

cession soient redi#s et publics en forme do chartre et de joyeuse
entree .

Parle rapport du ci-devant comity du Conseil privy du 24 mars

Bernier, it fut ohserv6 quo les engagements pris par S . M . avec les

trois puissances alliees, et r4clam6s par les suppliants, ne pou-
voient point venir A 1'appui de leurs demandes, puisqu'ils se rap-
portent a cc qui avoit lieu sous les refines do S. M. Charles V I

cset de 1'imperatrire r-cinc Marie-Tlier6se, et que ces dern 'In d

teudent a 6taLlir, clans la West-Flandre, tin pied tout a fait dif
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ferent de celui qui s'y observoit sous ces deux r~'nes . Cependant,
comme it militoit de Nquit6 on faveur de la West-Flandre, rela-
livement'a la perception directe des moyens courants an profit de
S . M ., le m@me comity observa que, s'iI Wit pourvu a 1'indemnito
des royales finances, S . M. pourroit plus facilement se relic{ier
sur cette perception directe .

Et, comme ceux de la ville et cbdtellenie do rurnes'n'6toient
point intervenus aux assembles et d6lib6rations des adminis-

trations de la West-Flandre, convoqu6es par to magistrat d'Ypres
sur 1'objet des representations et demandesdont it s'agit, a cause

que, par tin d6cret du 13 decembre 4787, it est interdit aux
mimes administrations de sassembler sans la permission du gon-
vernement, it a W remarqu6 qu'afin qu'il ptlt We d6lib&6 sur
cet objet ; et nommement sir celui de Pindemnit6 des royales
finances, it convenoit de permettre que toutes ces administra- .
lions ; le coll6ge de Fumes y compris, fussent convoqu6es'a cot
effet quoi S. E. le minist,re plhipotentiaire s'etant conform,
1a d6pAche ci-rejointe fut .adressee en consequence aamagistrat
d'Ypres sous la mime date du 24 mars (1), d'apres laquelle les ad-
ministrations de la West=Flandre s'assembl6rent'pac tours d d-

(1) Voici cette depeche du comle de Mercy-Argentea u
••• . . . Lorsque les deputes des administrations de la West-Flandre nous

remirent, •a La Haye, leur acts de soumission a 'S. M ., avec un double de la

representation adressee A feu I'Empereur et Roi, de glorieuse memoirs, le

5 decem6re 1787, Woos Woos Lalames de porter Puue et 1'aulre a la connois-
sance de S . ➢i. I. glorieusement rdgnante, et ce monargne Woos chargea de

faire suivre 1'examen des demandes y Enonc6es, dons 1'intention, ou etoit
S. M . et ou ells est toujours, d'etendre les dispositions de sa bonte et de sa

justice A ce qui pent se concilier avec ses droits et avec 1'interet de son ser-
vice royal . .

Purt6, de noire colt, a seconder ce qui, dons les demander et desirs des

administrations, pent repondre A ce double objeL , Woos rendrons compte avcc

Plaisir a S. Al . des instances que vows venez de Woos renouveler a cc sujet ;

mais Woos aimons de croire quo votre zcle pour !e service do S . M. vous a
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putes . Mais ceux de Furnes me' furent point d'accord avec les
autres, et crurent me pas devoir adti6rer aux demandes et aux
offres de ces derniers, qui resolurent d'ofrrir deux cent mine
florins par an A S. M. hors des moyens courants qu'elle aban-
donneroit, in lieu de cent mine qui avoient ate offerts par le

premier mdmoire, outre le subside ordinaire, qui devroit cepen-
dant kre propose et consenti tous les ans, mail moyennant que
1'imposition de 4 patards au bonnier, relative aux fortifications
qui n'existoient plus, vfnt a censer .

Celle resolution, ci-rejointe, est date du 17 mai dernier .
Ceux de In clAtellenie de Furnes, qui soot d'ailleurs g6ne-

xalement pen d'accord avec ceux d'Ypres, qui dirigent le plus
souvent les autres administrations, all lieu d'adh6rer'a cette re-
solution, uOrent d'un subterfuge, et ddclar6rent que, si In r6cla-

oration des rnoyens courants etait juste, S . M. n'exigeroit point
d'@tre indemnisee de ]'abandon qu'elle en feroit, et que, par
consO.gnent, it me pouvoit pas @tre question de faire une offre a
cc sujet .

Its sexpliqu6rent aussi sur cc pied par learn representations
particuli6res ci-jointes, oil ils protestent cependant de leur

dicte A 1'avance l'intention de lui o(£rir !'assurance d'indemniser Is tresor
royal, dune manicre permanente, do !'impart des subsides et autres branches

de revenus que le souverain*percevoit Bans la West-Flandre avant les trou-
bles . Et, desirant elre A m@me de faire voir A 1'Empereur que votre attache-
ment A 1'interet de son service egale votre confiance clans ses bontes, noun

vows faisons la presente pour vous autoriser A vous assembler, ceux de la
chatellenie de Furnes y compris, sur le meme pied et de la m8me maniere

que pour des affaires communes is toutes les administrations du pays retro-

cede , qui s'assembloient, avant meme les troubles is 1'e(Petdc deliverer sm' la
soumission A presenter a S. 11f ., relativement A une indemnil4 permanents,

ainsi que sup les moyens d'en procurer les eiTets an tresorroyal . Noun atten-

drons Is resultat de votre ddlib4ration sur cot objet, pour soumettre de suite
a la decision de S . M . les representations et demandes quo ions noun avez fait
parvenu. . . . . . Bruxelles, Is 24 mars 1791 . A
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fid6 lit6 et attachement pour S . M. Leur pensionnaire Marannes,
qui redige leurs resolutions et del iberations„ a eta , constam-
ment up des , principaux boute-feux de la Flandre pendant In
revolution, a pr 6 sid 6 au congres, et signs et parapW ses de-
peches jusqu'a la fin . Mais les d6 put6s de Fumes ont asset fait
connoltre an conseiller rapporteur qu'ils , no sont point d'ac-
cord aver ceux d'Ypres, qui, suivant leer opinion, ne ddsire-
roient N tablissement d'un corps representatif qui resideroit

dens cette villa, quo pour leer int dr A t particulier ; qua, si la
perception des moyens courants 6 toit abandonn6e ~ no pareil

corps, ce seroient les administrateurs et In ville d'Ypres, dont 1a
caisse est ob dr de et ne contribue Presque rien dens les charges
communes, qui en profiteroient, et PaUandon qua feroit S . M .

ne tendroit point an bien-titre g6 n 6ral des habitants de in West-
r landre . I

(:es d 6 put 6s ont dit encore qua, si S . M. vouloit bien leer
abandonner les nioyens courants qui se pergoivent dens leur

Mlle et ch A tellenie, , ils les accepteroient avec beaucoup de recon-

naissance, mais ils ont fait entendre qua, si S. M. continuoit de
faire percevoir directement ces moyens, mais en faisant cepen -

dent cesser les mesures trop rigoureuses prescrites maintenant
pour cette perception, et en diminuant in perception mime,

pour autant yu'elle est trop onereuse, it en r 6sulteroit un plus

grand avantage pour In West-I+landre, qua si cette perception

6 toit antra les mains d'un corps representatif, touchant lequel
les difirentes administrations ne sauroient d'ailleurs point s'ac-

corder facilement, et q ui absorberoit une grande partie du pro-

duit des moyens qu'il administreroit .
Its ont ajout6 mime qu'on devoit We sur ses -ardes relative-

ment aux resolutions des administrations de la West-Flandre
sor ces objets, pour - autant qu'elles renfermoient le we" des
aaiYiinistrateurs qui profiteroient a 1'etablissement d'un corps
repr6senCatif, et qui sont int 6 ress~s h ce qua in direction et la
percept i on de s movens co o ranls lcur Go ssent a handonn des, tandis
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que, si l'on pouvoit consu l ter l e a habitan ts qui payent ces moyens
courants A Sa NtajestA, et qui les payeroient a lors a ces adminis-
trateurs, on verroit facilement un voeu dii l'erent, et qui tendroit
uniquement a We soulages dans les charges at la maniere de les
percevoir.

Cependant les deputes de la West-Flandre sont venus solliei-
ter une disposition sur l eurs diff6rentes demandes .

On leu r a fai t observer que peat -6tre i t seroi t poss i ble que Sa
ldiajeW se d6term indt A souscr ire a une dim inution des charges
dont les habitants de la West-Flandre se plaignoient, et A faire
cesser la mani6re rigoureuse dont se per~oivent quelques-uns des
moyens courants, sans abandonner ces . moyens A In direction
d'un corps reprdsentatif.

Le conseiller rapporteur leur a demand, en consequence,
quels seroient les soulagements que, Bans un pareil cas, les con-
tribuables de la West-Flandre seroient le plus int6ress6s a d6si-
rer : demande qu'il a faite de lui-mime, sans annoncer la moin-
dre autorisation , mais uniquement pour pouvoir consid6rer
1 'affaire sous ses diff6rentes faces, afin de pouvoir en fa i re un rap-
port plus 6tendu at mieux dkailk .

Mais les d6putds, qui 6toient ceux de In vil le et de l a chAtelle-
nie d'Ypres (car celui de l+urnes, Mant d'un autre avis, 6toit
toujours r6duit an silence), ne crurent pas pouvoir presenter un
travail .qui portoit sur une supposition contraire A l a demande
qu'ils 6toient uniquement autorisds A sol l iciter : its r6dig6rent
e t p0sent&ent cependant l e m6moire explicatif ci-rejoint qui,
quoiqu'adapt6 a leur demande, renferme des details at des 6clair-
cissements sur la mati&e .

En supposant que les rgoyens couran t s leur seroient abandon-
nds, its observant quo to droit de mou lage est si adieux qu'il
conviendroit absolument de 1'abol i r, de mime qua to commerce
exclusif des eaux-de-vie, et its portent, de ces deux chefs, une
diminution de 210,000 flor ins par an, sur to produit total des
m imes m oye n s .
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I ts deduisent aussi 8,000 florins par an, du chef de la suppres-

sion, qu'ils jugeroien t n6cessaire, de la nouvelle fixation Bela caps-

cite des futailles de vin venant de trance, d'autant que cette
fixation lour paro4t inique, puisque, pour percevoir de plus gyros

droits stir le vin , on a evalue on fix cette capacity an dela de cc
qui s'observe partout ailleurs, et mime, ~ cc que les marchands
de vin pretendent, an deli de cc que ces futailles contiennent

ordinairement : sur quoi it y a en effet plusieurs diflicull6s . .

If s ajoutent que, vu la suppression des droits sur les boissons

en France, d'ou on pourroit les introduire en fraude, s'i l n'y

6toit veill6 avec la plus grande exactitude, it faudra dor6navant
an plus grand nombre d'employ6s ; les habilans de la frontiere

front aussi boire de preference sur le terriLoire fran~ois, od ces

hoissons seront h meilleur march ; et it en rdsnltera ; enaug-
mentation des d4penses et diminution daps la perception, one

somme de 44,000 florins an moins.
A quo i ils ajoutent encore Celle de .6,000 florins, qni devra

r6sulterde la cessation du renseignement d'hiver de tout le b6tail
pour la perception du droit de vaccelage, et Celle de quelques

autres d i spositions nnuvelles odieuses qu'ils ne nomment point
en detail, mais entre lesquelles 1'obligation des propri6taires du

betail, d'ouvrir la gueule de chaque b@te, toutes les fois que des
commis se pr4sentent, e t Celle d'annoncer sur-le-champ des qu' il

pousse une dent qui on determine 1'9ge, occasionnent A tout

moment des difTicult6s, des proces et des p laintes .

Les d6put6s avoient value le produit des moyen s

courants, par ann6e commune,' . fl . 552,526 4 1

Et les dilt'6rentes diminutions siismentionn6e s

se monteroien t 6 la Somme de 238,000
a l aquelle ajoutan l, 200,000

qu'ils offrent de payer a Sa Majesty, ensemb le 438,000 p

11 resteroit, disent-ils, pour leurs administra-
tions . 41 4,526 4 1
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qui seroient employes aux intd r6 ts des capitaux dont elles sont
charges, a leurs depenses internes et des 6t ablissements publics
n 6cessaires on utiles, et aux frais de 1'6 tablissement d'un corps
repr 6segtatif de la West- r landre.

Its observant encore qua la West-I'landre est on proportion
aver la Flandre orientate comma I a 4 , qua celle-ci ne p aye
cependant h S. M . q ue 9,6 0,000 H . par an, et qua, moyennant
1'offre q u 'ils font, la West-Flandre payeroit annuellement a S . M.
au , dela de 500,000 fl . : moyennant quoi elle seroit toujours plus
charg6e en vers S . M . , qu'aucnne antre province des Pays-Bas
le tout, ind 6 pendamment do 1'entretien de la cour, duns ]equal
la West-N' landre page X4,927 fl . et la Flandre orientate 215,000 f1.
par an .

Les d6 put6s s' 6 tendent, apres cola, par tear m d moire, sur ce
qu'on tear a ohject 6 qua, duns la I+landre orientate, it y a des
administrations et des quartiers plus charges qua le tear ; its
contestant cette assertion, et disent qu'en tons cas its seroient
toujours plus charges qua les autres, on ce qua les moyens con-
rants de la I+landre orientate tourne n t it 1'avantage de ceux qui
les payout, tandis pie S . M. saute profite de ceux qua 1'on paye
dansla West-r landre .

lls ont remiss on mEme temps, un tableau On produit de ces
movens, qu'ils croient exact, pour veri fi er le produit exprim 6
duns tear m 6 moire, qui prouve quels sont les objets qu'ils croient
@tre les plus on 6reux et les plus odieux aux contribuables, et sur
lesquels le ddput6 de Fumes n' Otoit d'un autre sentiment, quo
pour autant qu'il t.rouvoit qu'il auroit mieux valu de diminuer
1es droits sur le b 6 tail, dont le commerce est le plus interessant
pour la ch A tellenie de l+urnes, qua d'a6olir le b 6 n 6 fice sur le
commerce exclusif des eaux-de-vie , dont it trouveroit quo in
consommation ne dolt pas We avantag6e .

Consultant Vos Altesses Royales, nous aeons observe d'abord,
sur l'objet principal des moyens courants, qua, si on on laisso it

la perception a chaque administration en son parti c nlier, In
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direction on s e roit d ispendi e u se, 1 ' emploi vrai semblabl e men t
s ujet ~ de s abus, et it en r es ult e roit du profit pour le s adm i ni s-
tra teurs, e t point de so ulagemen t pour les contr i bua bles ; que ce
seroit a peu pres l a m@me chose , si on etaLlissoit un co r p s com-
mun pour cot objet, et qu'alors les differentes admini s trations
ne s ' entendroient point ; qu ' elles ne soot , d'a i ll e urs, pa s d 'accord
sur no p ar e il 61t ablis se m ent ; que Is reunion h ] a I+landre orien-
t a le , qui feroit rentrer l es cho ses d o ns l 'eta t on elles etoient
avant la conqu 6te par Louis XIV, ne s e roit p a s avanta geuse a In
West-Flandre, et caus eroit beaucoup d 'embarra s e t de d i ffi -
c ul t 6 s, outre que la I ' landre ori e nta te ne la revendique point ;
quo le veritable inter@t . de s habit ans de, la West-Flandre est
celui M r e s oula g~s dons leurs ch a rges ; quo, p a r con sequent, le
soul avanta ge qui pourroit lour re v enir du ch a ngem e nt que 1 ' on
demand e on t ear nom, seroit c elui de procurer ce s oul agem ent,
m a is qu'il vaut mieux que ce soit S . M. mime qui I'accorde et
qui I'assure, quo tout au tr e , et cola d ' autant plus gu'on ne sauroit
go res avoir cette ass urance , par le parti que l'on prendroit pour
a b a ndonner1 e s moyens courants A tin corps r e pr 6 sentaiif com-
mun ; on h c h aque admini s tra tion parti c uli ere .

Le sujet p r i ncipa l de pl ainte t o mbe stir 1'arbitraire et In stir-
charge, On pout le faire c e ss e r , en tenant l e s moy e ns cour a nts a
S . M . pour Is r6 ie, q ue t ous avo u e nt We b o nn e, e t In mo in s
dis pendieu se qu' il est poss ible .

En s 'ab s tenant de toute nouvelle impo s ition, en faisant c e s s er
1 a n o u vel l e j a uge, le r e nse i g n e m ent d' hiver et qu elq u es autres
g @n e s dont les suppli ants se plai gnent avec ra i s on, it n 'y auro it
point d 'arUit r a i re, ni d o n s ] a p erce ption , ni d o ns In ma n iere . d e
percevoir. Li n diminuant le droit d e moula ge par capitation, de
lu ani 6re qu'on no le percevroit point sur les enfants, ni pour les
s ix mois d' hiver, on no percevant quo la moiti 6 du droit dons les
ville s oh it s e paye an sac, tons les habitant s se roi e nt fort soula g6 s .

L e comm e rce exclusiC des eaux-de-vie, qui n es t connu e t

exerc6, an n om d e S . 11I ., qu e d o ns ce seal cant o n , est odieux ;,

34
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mail on pourroit en fixer le h6n6fice it un taux raisonnable, et

apres avoir oni chaque ann6e les administrations .
On pourroit encore, pour faire disparottre cet odieux, assi-

gner one certaine Somme par an Sur le profit du mime com-
merce exclusif, pour 1'emplover'a des ouvrages utiles, commons
a toute In Nest-rlandre, a la determination du gouvernement,

apres avoir ou'i les int6ress6s : it y a des canaux dont les ouvrages

s'ecroulent, et qui sont impraticables, faute de moyens suffisants
pour les entretenir; des chauss6esqui seroientutiles,nes'aclievent

point par la mQme raison, et it peut,y avoir d'autres 6tablissements
a faire encore qui favoriseroient 1'agriculture et le commerce

de la West-Flandre . La Somme susmentionn6e, qui ne se payeroit

quo pour autant que le profit du commerce exclusif subsisteroit,
seroit assignee a en porter la d6pense; on entendroit tour ceux

qu'il pourroit appartenir, pour pouvoir juger quell seroient les
objets commons les plus utiles, et queue seroit la maniere la

plus avantageuse d'y pourvoir ; et d'y assigner 1a Somme dont it
s'agit .

En consideration de ces avantages, les administrations rece-

vroient sans doute avec reconnoissance one pareille disposition,
et des Tors I'arbitraire qui a motive leurs pla'intes, ne subsisteroit
plus ; les habitans de la West-Flandre seroient soulag4s, et S. M .

en tireroit des subsides fixes raisonnables.
Le motif principal de Petablissement d'un corps repr6sentatif

viendroit A teller par cc moyen, et l'on pout consulter les admi-
nistrations Sur les objets stir lesquels S . M. a d6clar6 quo l'on se

concertera avec les repr~sentants du people, d'apr& les stipula-
tions de In convention de la Haye, qui n'exigent point du tout

qu'il snit a cet effet institue des corps d'6tats Bans les quartiers de
cc pays oft it n'en existe point A pr6sent .

Cependant les suppliants se plaignept toujours de ce que 1e
d6cret susmentionn6 de 1'ann6e 1787 les emp@che de s'assembler,
lorsque des affaires communes de la West-Flandre exigent qu'i1s

puissent y d6liherer ensemble, et qu'il donne an gouvernement
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le moyen d'emp 6 cher qu'ils puissant se converter, par example
stir des representations afaire pour des objets touchant lesquels
le gouvernement lour donneroit lieu de se plaindre et ne vou-
droit point scouter leurs reelamations, on les eclaircissements
qui mettroient au moins le gouveenemen t dans le vas de disposer
avec pleine connoissance de cause .

Pour faire cesser cc motif de plainte, on consid d rant, d'un ,
cote, qu'il est juste de no pas amp@cher qu'un chacun puisse s'oc-
cuper de sesinter 6 ts raisonnables, de concert avec ceux A qui
ces inter@ts sont communs; et en pr 6venant cependant , que les
administrateurs des difirents d$partements de la West-Flandre,
qui ont d'ailleurs des int6r6 ts divers et souvent opposes, ne puis-
sent, par des assemblees multiplies et deplacees, causer mal a
propos des depenses et des embarras, on pourroit declarer qu'elles

pourront s'assembler one fois par an, mais qua cette assemblee
no pourra jamais We prolong6e an deli de huit ,fours; sans la

permission prealable du gouvernement, et qu'au vas qu'il se pr 6-
s e nteroit, pendant, l'ann 6 e, quelque a ffaire importante d'int &&
common 3 toute la West-Flandre, pour laquelle plus qua in
moiti6. des administrations, compt6e d'apres la proportion de leur
cotisat ion dans le subside, demanderoit de pouvoir s'assembler,
on pourra s'adresser an gouvernement, afin d'obtenir la permis-
sion n 6 cessaire a vet et£et .

Les suppliants out fait des observations sur . ce qua la faculty
qu'a Sa blajest d de faire faire s 6 par 6 ment des propositions aux
administrations de In West-Flandre, no seroit point avantageuse

ii 1'ensemble de cede partie de In province de Flandre, et its voo-

droient bien qu'il fat dit que les propositions devront toujours

se faire en common. Mais,des qu'ils n'ont pas le droit d'@tre for-
1116S en tin corps, qua quelques-uns ne le cherchent mime point,
il n'y a point de raison qui puisse faire cesser le droit de S . M .

de s expliyuer vis-~-vis de chaque administration en son parti-
cnlier.

Pource qu i eat de la► redaction dune joyeuse entree, dune inau-
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gyration differente de Celle qui a eu lieu sous les pr6JecFSSeurs
immediats de S . M., Vos Altesses Royales out deja fait connoltre,
d'apr6s la regle g6ndralement Ctablie, que 1'inauguration de S . M .
se feroit daps la West-Flandre comme celles de 5 .17 . Joseph It et
de son auguste mere .

Cc n .e sera que d'apres le parti que VV. AA. RR. adopteront
stir les points principaux des Hclamations et demandes des
mimes departements, qae l'on pourra discuter s'il convient d'ac-

corder an clergy quelque influence dangles d6lib6rations sur les
affaires publiques, et it a W observe que, s'il s'agissoit• de lui
faire quelque concession A cc sujet, it pourroit lui @tre insinue
que cc ne, seroit que pour autant qu'il feroit quelque sacrifice
pour cider In West-Flandre a se firer d'embarras, par rapport aux

d6penses de l'insurrection, qu'il auroit quelque espoir d'y reussir .

On pourroit Jai repr6senter que, s'il veut prendre part a I'admi-

nistration publique, it doit prouver, par le fait, qu'il s'int6resse a
son Bien-6tre, et cider 6 la firer de 1'embarras clans lequel elle se
trouve, et auquel cc clerge a concouru plus que les autres classes
ale citoyens .

Mais, clans Pentre-temps, it ne parolt point qu'il y ait quelque
chose 'a disposer sur les representations que le clerge a faites sur
cet objet.

On a nbserv6, sur les points que les suppliants demandent par
forme de concessions, que la publication de la convention de La

Ilaye, qui fait 1'objet du premier article, a d 6jfi W . effectu4 e ;

pie Pexclusion des places de magistrature, A prongncer contre
tons ceux qui seroient an service do S. M ., on seroient lies A elle

par quelque obligation, seroit une nouveaW qui no parofCdevoir

6tre accordEe ~ la West-Flandre, que pour autant qu'il seroit
6man6 quelque r~gle gen6rale sur cc point pour tout le pays, et
].'on observe, d'ailleurs, que c'est l A une chose dont it est de 1a
politique de n'user qu'avec m6nagement .

L'dtablissement d'un Conseil partictilier pour la West-rlandre

supposeroit qu'elle forme une province geparee, et changel'oit
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1'ordre actuel des ' jurisdict i ons ; que ' S . M . - s'est engag6e a. ne
point changer sans le consentement e L 1'aveu pr 6 alable des Mats :
it n'y a point de matiere a un pareil changenient pour la West-
Flandre, et le Conseil de I+landre s ' en plaindroit avec raison .
. L'on no Pont retard er que come on voeu la demande faite
par Particle 4 , afin qu ' il y ait toujours Bans les conseils price et
des finances des personnel de chaque province, et surtout de la
Flandre orientate e t de la West-i'landre : le choix de S . M . n'a
jamais W g6n6 et no dot jamais 1'@tre sur cet objet .

Et finalement, nous observons, sur Particle 5 ,, qui tend A ce
que - tortes les concessions qu'obtiendra la West-Flandre soient
r6d ig6 es en . forme de joyeuse entree, que cette demande nest pas
susceptible'de disposition, mail que, vu la circonstance quo le

people seal fait son serment, et qu'il ne s'en fait aucun de la part
de S . M ., aux inaugurations daps la West-Flandre, it pourroit

We examine, par apr~s, s'il ne conviendroit point qu'il s'y fYt,
de la part du souverain, la pro Messe serment6 e de gouverner

en bon prince, de maintenir In liberty civile, et de proteger les
propri d t 6 s des citoyens .

Telles sort les observations que noes avons 1'honneur de pr 6 -

senter A VV. AA . RR. sur les r6clamations et demandes de laWest-
Flandre ; mail nous n'avons pu que sous y borner au x consid 6 -

rations do justice et d' d qui O , en remarquant n 6aomoins qae la

nature et la gradation des moyens qni pourroient 6 tre employes
pour venir ausecours des habitants de la West-Flandre, tiennent

essent.iellement as d 6 partement du Conseil des finances, qu'il

paro4t d'autant plus n 6cessaire d'entendre, que nous sommes in-,
form 6s que cc Conseil, pea apr~s In rentr6 e du goncernement, a
fait on ample rapport sur la matiere, en 1'envisageant cumme
objet de finances .

Nous nous en remettons neanmoins ii ce qu'il plaira a VV . AA .
RR . d'y disposer .

Ainsi d6 lib d r 6 an Conseil privy de S . M ., tenu a Bruxelles, le
4 aoi1t 1791 .



La resolution suivante des gouv erne urs ' gen d raux est dcr ite d la
marge de celte consulle

L'F.mpe reur vient de nous fair e connottre, par une dip@che de
la chancell erie de cour et i]'litat , quWan t en possession, d e pu i s
an siecle, des moy e ns courants en la province de West-Flandre,
Sa 1't aj e st e n'entend y r e noncer, en fav e ur des administration s ,
que parmi an equivalent assure a s e s fin anc e s royal es, les circ on-
stances no p e rmeCtant pas les sa cr i fices auxquels l a bonte de Sa
Majesty la porteroit, consid 6r6 d'ailleurs qu ' en renon~ ant a l a
p e rception d e sdit s droits, elle reno nce a 1 ' au g m e ntation dontils
sont s u scep t i bles .

Noes ag rdonsque, d'apr6s ce Principe, l'affa ire soil encore tra it 6e
an C o n se il des finances, comme le pr o po se le Con se il p rivy (1) .

(Copie du temps aux Archives du royaume .)

(1) A la most de Pempereur Leopold, les administrations de la West-

Flandre demanderent que son successeur, Francois III leur pretat, A son inau-
guration, un serment r6ciproque. Les gouverneurs generaux leur ecrivirentj
a ce sujet, le 15 octobre 1792 :

S . M. noun a charges, par use royale depeehe du 18 septembre dernier,
de vous faire connoitre qu'elle a reconnu que, dans les circonstances actuelles,
it y auroit de 1'inconvenient A ce que I'on s'ecartat , pour son inauguration)
de la forme Bans laquelle elle s'est faite constamment, depuis la retrocession ;
que S. M . prendra neanmoins en consideration, pour I'avenir, non-seulement

la demande particuliere qui fait 1'objet q e votre representatipn, Mais aussi

celleque vows avez faite t'annee derniere, et qu'en attendant, la West-Flandre
peut compter sur la constante determination de S . M . de la gouverner, comme
sea autres provinces en bon et leaf prince., . . . . A
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CLV III .

Le ttre de Corneille- [franpo is de N6l 1 s, eaeque d'Anaers, et Cena-

pe reur Franc o is 11, stir ses s e ntiments et ceux de la, nation

be ige pour tour souv e ra in : 19 juilleti 4i93 .

Sire, un 6 v A q u e de la Belgique, z6l 6 serviteur de Votr e Maj.e ste
et do I'Et a t, dont it a toujours re ga rd 6 les inter fts comme indi-

visibles av e r ceux de Votre blaj est 6 , ose d e vanc e r aujourd' hui sa

mission ; et , envoys vers son souver ain par les Mats d e sa pro-

vioce ( 9), it pr6vient une d estination qui lui est infiniment ch o re

it vient deposer aux pieds du tr8ne, rendu si a c c essible a tous

vos sujets, son respect, sa reconnois s ance, les vae ux l e s plus sou-

t e nus et his plus ardens pour in prosperity d'un roi et d ' un refin e
qui s'annonc e nt a vec tant d' 6 clat,, avec 1 'M at de la bong et d e

la justice, et celui des plus vives 1umi 6r e s . Votre s uj e t ; s ire,

vient vous porter un homm age pur, que In cr a inte n'empoi sonne

plus et que la flatterie n e corrompt pas ; et, on attendant gn'il
puisse do vive voix (s' il d evient jamais assez heureux pour cela)

tenir A Vot re Maj es ty le seal lang age qu'elle aime, celui de In

v&ite, gn'au c une ombre d ' insubordination on do d 6 gui sem entn ' a

jamai s term d ans ma bouche, je viens vous offrir, sire, tout c e

que la sonm iss ion et le respect peuvent offrir do sentimen s .

Je ne doute pas, it est vrai , an mains je le trains beaucoup,
qu ' on ne s e soil efforcF, et plu s dune fois p eat- ti tre , d e rendre sus-

pects on adieux m @ me A Votre Majest8, comme on a lA ch 6 de le
faire a vas augustes oncle et pyre, l es personnes e t l e s sentimens

de vas 6vEques du Brabant :mail ; lorsyue j ' aur a i le bonheur ,

(I) Dans leur assemblee g6nerale du 5 juin 1793 ~ les tats de Brabant

avaient resolu d'envoyer a I'Empereur one deputation composee de mem-

bres des trois ordres : Mis avail ete designe pour y representer 1'etat eccle-

siastique, et le Comte de Duras la noblesse.
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apres lequel je soupire tant, d e me trouver en . personne a vos
pieds, je d 6 voilerai, av e cune entiere confiance ; an meilleur des
princ e s, s'il daigne m e le permettr e , tout le pl an de ma conduite,
et Celle , de loos l es bien - intentionn 6s du pay s : conduite qui a
sau v e p e uC-6 tre, d eux fois cot tat ; e t quo le jvdici e ux B urk e a
si bien sa is ie et d 6velopp6e B a ns un de s e s krits , q u i n 'a ura p as
echapp 6 a l a sagacitP de Votre M aj e sty et d e ses mini s tr es .

Et puffs, quoi qu ' il , en soft du p ass, de cc passe qui e s t cl ejA
englou t i clans 1 'abysme du terns , noes osons prot es t e r , s i re , vo tre
clergy , votre noblesse , toes , l es bi en-intentionn es du people (e t
il s font la grand e p a rtie},noun protestors dune fid 6l i te e t dun e
loy aut 6 inviolables, . d'un z e l e ~ toute epre u v e, pour 1 'avenir : nos
vies et nos fortunes sou au service de 1'R tat, et du prin ce qui
gouverne cet Etat avec tine si g rande reputation d e sa gesse, d e
coura ge e t d e bont e. C' e s t IA notr e se rment inviol a ble .

Votre peu p le, sire, comm e Notre c lergy, votre bon pe opl e
brabanpn surtout, pense partout de mime : car quelquec indivi-
dus, de quelque rang qu 'il s soy ent , ne font .ni le cler ge ni l a
nation . Qu'on nous Ste seulement nos a g itateurs, et on aura 8 16
les pretext es guff serv ent ii c lever encore, en qu e lqu es endroits
p ent-titre , quelques murmure s . Bien de si facile . C'es t cc qu e
les d ~ put d s de Notre peopl e du Brabant (guff, pour se me ttre e n
chemin, n'a ttendent que le mom ent de votre inauguration, a
l a quell e lour d e voir, comme lour d 6 sir, les oblige d'a ss ister ) pre n-
dront la respectueus e Iiberte de vous t 6 moign er, sans inculp er
personne do votre gonvern ement , clout ils n'ont qua so lone r et
vous t6 mai gner toute leur reconnoissance, surtont d e l 'exce lle nt
comic de 1Vletternich, que vows avez daign 6 me ttr e It l a t o te .

En attendant, si Votre Majesty me 1 ' ordonne on m e le perrn e t ,
et gtielle daigne me faire . signi fie r pa r quel canal elle roudroit
recevoir quelques r6 flexions sur le bier qu'il seroit poss ible en-
core d'operer cl a ns votre Belgique, je ne craindrai point de d e voi-
ler A un souv erain guff aime si sinc&ement le s plus grands
avanta g es do ses sujets, et guff s'entoure d dja do 1'e xp 6 rience de
tous les s i e c l es et d es plus Brands rois, je no craindrai point
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de lui remontrer et nos maiiz, s' i l en resle, et leurs rem6des :
Une 6tern el le providence, sire, qu i plane sur les tr8nes et su r

les empires, qu i a affermi, an milieu des orages, ceux des Ro -
dolphe I , des Ferdinand III, des Charles V I , de leur immortelle
h6ritiere et de Votre AZ ajesO, les affermira de plus en plus, e

t les elevera sup les ruines de leurs ennemis. Que d'&6nemens se
preparent! et que 1'on peat bien dire, plus que jamais, et publie r
comme une grande ver i te : L e temps pHsenCest Bros de l'avenir !

J e suis, avec le plus profond respect ,

Sire ,

De Votre Majesty le t res-humble et tres-ob6i ssan t

serviteur et sujet ,

CORN. FRAN~015,, EVEQ UE D'AFVERS .

Bruxelles, le 19 j uillet 1 793.

(O riginal autographe , aux Archives du royaume , collection d e
la .chance l lerie des P ays-Bas : Restauration autrichienne ,
t. XXXIV.)

CLIX .

Lettre des Uourgmestres, echevins et Conseil de B ruges au Consei l

prtve,sur la constitution de ceite vilde et7es changements que le s

quatre metiers princ?paux voulaient y voir apporter 7 sep -
tembre 7 793 (1) .

Sire, par dep@che du N aofit dernier, Votre Majeste a remi s

a noire avis lareyuke ci-jointe des doyens des quatre metier s

des drapiers, des 6piciers, des merciers et de In toilerie de noire

(7) . L a date que no us do nno ns it cette l ettre es l Cell e de s a reception an
Conseil privet elle n'en Porte point d'autre .
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Ville, tendante ii ce qu'ils agent desormais voix deliberative daps
toutes les a(faires que les etats de Flandre enverront ad owes .

Y satisfaisant, Woos aurons 1'honneur d'observer pr6alable-
ment'a Votre Majesty que la constitution de notre Ville, aussi
ancienne qu'elle, nest pas A 1'abri de ces bizarreries ins parables
de toutes les institutions anciennes, ni des reproches tires nou-

vellement des id6es philosophiques sur la representation pure-
ment populaire et democratique, dont aucun Ctat constitud de
1'Gurope en cc temps-ci n'est exempt .

Trois voix composent la commune de notre Ville : la premiere
appartient aux anciens bourgmestres collectivement, et se &
termine par la plurality entre eux ; in deuxi8me appartient ti loos
les anciens Ochevins et conseillers collectivement : ces deux voix
component 1'assembl6e des notables ; In troisi~me voix appartient
aux chef-hommes actuellement servants et aux doyens des m&
tiers appelds d'anciennet&

Les chefs-homnies sont six ; ils sont nommes par le souverain :

]e premier d'entre eux est cens6 parlor an norri de la partie de la

bourgeoisie non appeke, et, A cot effet, it n'a jamais convuyu6
personne .

Il y a trente-quatre doyens appel6s et semonc6s daps cette
assemble .

Il y a douze metiers qui n'y out jamais W appeks (les sun-
pliants y compris) : cc sont les blanchisseurs, les charpentiers de
narires, les ferblantiers, les brasseurs, les 6piciers, les libraires,
les drapiers, les merciers, les cabaretiers, les munitions, les

fabricants de tabac et coax de la toilerie .
Une Grande pantie encore des habitants de notre villa nest pas

repr6sent6e, n'etant point comprise sous la . d6nouiinatiun des
corps de metiers : tels sont les nobles, les n6gociants, les m 6-

decins, les avocats, les procureurs, loos ceux qui exerceot les
arts libdraux, les renders . On ne pout disconvenir quo cos classes
ne renferment ce quo la population d'nne Ville offre de mieax et
de-plus 6 consid6rer .

Grande pantie de la basso classe du peuple se trouve ~galement
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sans representation proprernent dite, savoir : les francs mesu-
reurs de toiles, de bled , de la chaux, du sel , francs porteurs
d e charhon, de b eurre, de la bi ere, de grains, etc . , etc . , port e -
faix, etc .

Toutes ces cla ss e s pourront, a v ec le mime fond e m ent quo l e s
suppliants, d e mander tine representation, et 1 ' ap puyer sur les
m im e s deductions .

Car, quoique l e s corps de metiers d e s suppli a nts agent 1'origi n e
l a plus. an c ienne, pui s que 1'un d'entre eux obtint, d 6j h en 1504,
1e renouvellement de s e s statuts, nous ne trou v ons cependant

pas que jamais ils ag e nt fait parti e de notre commune : c'est de

quoi ils ne peuvent produire aucun titre, et 'nos registres, du
moins depuis 4557 jusqu'a pre sent, font foi qu'ils n'y ontjamais
a te a ppeks pendant cot int e rvalle .

Se ul c m ent, ils all 6guent d ' avoir et a appel 6 s 1 ' ann 6 e 4790 :
mais l e s irr6g ularit6s de cette ann ee ne parai ssent pas devoir
faire r~gle pour 1 ' av e uir ; et leer 4 l 6gation, qu'ils auroient ete
pries de lour voix d 6lib6 rative, ne paroit p a s conforme a la vhite,
puisqu'il conste, au contraire, qu'ils n'en avoient jamais e V une.

Il s' a g it done de savoir s' il convient d'introduire une nouveaut 6
Bans In repr6sentalion d e In ville de Bruges, en y admettant l e s
corps des suppliants, et diminu a nt, par consequent, 1 ' influence

des trente-qu a tre autres corps, qui out entre eux, avec les six
chefs - hom ►nes, 1'exclusive (s'il est permis de noes 6noncer ainsi)
d e la repr e sentation .

On no pout disconvenir quo d e s puissantes rai son s militent en
fa veur de 1'ext en s ion de la representation, et les s uppli ant s les out
d e duites d e ns lour r e quete avec toute Nloquence poss ible .

Mais au ssi des brands danger s accompagnent toute nouveaut e
en fait de constitution : la digue une fois rompue, ou le torrent
s 'arrQt e ra-t-il l

Si Votre M a jesty condescendoit a la d e m ;tn de des supplianas,
elle ne pourroit plus, aver justice, refuser la mFme fi vcum a
route s les classes pr 6 cit des, qui : iWgueroient les m@rnes raisons .

Et des tors in question change de face, et revient a celle-ci
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si 1 ' on maintiendra , a Brug es "; 1 'ancienn e representation consti-
tutionnelle d e la commune, touted 6 fectueuse qu'elle est, on Si

1 ' on accordera a c e tte ville une toute nouvelle constitution, f o n-
d e e sur la r e pr esent a tion la plus equitable de tout es les classes
des habit a nts qui s'y trouvent .

Cette question nous paroft tellemen t majeure et te ll ement li fe
a 1'inte r A t g6 n 6 ral de 1 ' Etat , que nous no pouvons qu 'en his s er
l a d d cisitin aux hauteslumieres et a la prudence consornm ee de
voCre blaje s te .

En con sequenc e , Woos ne pouvons que laiss e z A la haute sa-
gesse de Votre M aje s te d'accorder on de r e fuser aux suppli an t s Is
faveur de fa ire d 6s orma is partie de la representation de noire
commune . Nous nobs ferons un devoir de Woos conformer a s es
intentions av e c toute la soumi ss ion qui leer e s t due.

Nou s aeons 1 ' honneur cl '@tre, ave c le plus profond respect,

Sire,

De Votre 14ia j eW l es tres - humbles et tre s-
ob e is santsserv i t e urs et suj e ts,

Bour g mestres, eche v ios e t Conseil de la ville de B r u ges .

BUTS (1) .

(Original, aux Archives du royaume .)

( 1 ) La requete des me tiers de Bruges fu t rejetee par apostille du 9 sep-

t emb r e 1 703 . L e meme jour le consei lp riv¢ adressa an magistrat la depech e

suivan te

<, L'ExPLHLIUR ET Rot .

A yanL v u 1 'avis que vous Woos avez rendu sur ! a requece des doyens de s

serments des q uatre metiers principaux, flits h oofdneeringej de l a vine d e

B ruges, tendante a ce qu'i ls ayent voix de l i b erative fla ns tou tes les afflaires

que les etats de Fl and re enverron t ad omnes, Woos vo u s fa i son s la presente e

pour vows informer que, par d6cret de ce j our Woos aeons econduit les

sup pliants de leur demande . A tant, etc. n
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C LX .

J.eitre de Corneille-Frdragois de Netis, eveque d'Anvers, au coii+t e
de Trau(tmansdor/J", chancedier'des Pays-Bas, conlenant_ nit
exposd'de ses vues sur diy6rents objets relatifs ou gouvernement
de ces provinces : 9 septeinbre 4793 .

Monsieur le Comte, j'espere que Votre Excellence aura agree
mon effusion de Coeur du 23 du mois passe (1) . Mais, comme des
chows trop g6nerales sont d'un petit effet, conformement a la

gracieuse invitation de Votre excellence ; clans laquelle je crois
entendre In voix de Sa Majeste mime, je vais prendre la confance
d'entrer clans quelques details, aprbs lesquels,pour We plus utile

encore, j'oserois presque supplier Votre Excellence de daigner
me suggdrer elle-m@me'les objets particuliers sur lesquels elle

d6sireroit de me voir dormer des eclaircissements, et indiquer
sortuuairement les chores wont elle voudroit titre instruite . J'y
r6pondrois comme h 1'ami,comme an confident, comme an brand
ministre de mon maitre, c'est-a-dire avec la . plus respectueuse
veraciiO, et son grand sons pourroit comparer les r6ponses on les

informations do son serviteur avec ce ga'i1 apprend on sait
d'ailleurs. Votre Excellence versa que, si par hasard je prends le.
chang esur quelques points d6licats, dont je puffs @tre nial instruit,
jamais an moms je ne voudrois le Banner : J'irai toujours droitA
1'utilit6 publique et A la gloire de mon souverain, deux .grands
mobiles qui ont eta si longtemps et seront tonjours les miens .

Pour en convaincre Votre excellence, je n'aurois qu'A lui mon--
trer, et je le ferois de grand Coeur, si Hour avions le bonheur de

la voir faire un petit voyage aux Pays-Bas, comme le bruit s'en

(1) Ce tt e l etl r e de N61 is, du 23 aout7 nest pas aux Archives ; du mains

Hour ne 1'y avuns pas trouvee.
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koit repandu, je n'aurois qu'a lui montrer tine correspondance
de dix arts suet le gouvernement, darts des temps anterieurs A nos
troubles .

D'abord, monsieur le Comte, it fact se persuader une chose, et
elle est la clef de Bien de petits myWres, de Bien de disparates
qui s'offi~ent darts la couduite, de nos pauvres Belges . La haine,
les aversions, et surtout 1'ambition et la cupidity, sont aujour-
d'hoi darts les Pays-Bas le mobile secret de la plupart des actions,

de celles du mains qui Matent, et dont Votre excellence est
instruite . On n'a garde d'en convenir, je le sais ; on Osavoue
mime cela soigneusement ; on se le cache Presque A soi-ni@me,
et les impressions que 1'on tAche de dormer a Votre Excellence,
comme a Son Altesse Royale notre gouverneur, et A son gouver-
nement g6n6ral, sont conformes a ces d6saveux . M. le Comte de
Aletternich, de son c W , d6joue assez Bien touter ces manoeuvres
qu'il connolt, en recevant toute some de personnes a pea Ares
e-alenient bien, et rte se laissant pas p6n6trer .C'est vraiment la
bonne fa~on . Elle n'a qu'un inconvenient : c'est qu'e11P produit
souvent une stagnation darts les affaires . C'est un mat que cela,
mais pas aussi grand, a beaucoup pros, pas aussi consequent
que d'autres maux que sous aurions a craindre.

Apres ces r6flexions gen6rales, mais que le grand lens de

Votre excellence et son experience sauront assez particularises ;
,j'obeirai A ses ordres et A la promesse de ma derniere lettre, et
,j'ajouterai ici, darts dift'erents post-scripts, mes petites vues sus
quelques objets individuels .

Je suis, suet un tres-profond respect et un d6vouement Oat
a mart respect ,

Mon sie u r 1 e Comte ,

De Votre Excellence le Ws-humble et
Ws-obdissant serviteur ,

f CORN . FRAN~OIS , GVEQOF.D'ANVis RS .

Bruxelles, le 9 septe mb re 1 795.
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P. S. Les bien-intentionn6s (et tout cc qui forme les trois etat s
est bien cens6 de Dtre) ont fait porter jusqu'a quatre millions et

demi la Somme dont j'ai en I'honneur de parler dans ma dernizre
lettre, et qu'ils offrent A leur souverain .

M . de Jon-he, conseiller an Conseil de Brabant et notre con-
seiller-pensionnaire et greffier (aux etats), demande sa demission .
On pourroit examiner peat-6tre si, c'est un bien on un maI• . Mais
cc seroit- une discussion qui demanderoit 1'a-propos de la vive
voix, et elle nest pas dune petite consequence .

P. S . J'avois Presque r6s6lu de supprimer Particle qui fait
1'objet de cc post.-scriptum ; maid, quand it seroit possible quo
Votre Excellence n'en entrevit pas toute 1'importance, en mime
temps quel'impartialit6 profonde de celui qui croft qu'il est de
son devoir de dire cc qu'il sait, cc qu'il voit et ., . . . . dont it g6mit,
oserois-je cacher an grand ministre dont j'ambitionne si fort 1'ap-
probation et to suffrage cc qui est de son inter6t qu'il Bache,
pour no pas exposer la Moire et les avantages de son maYtre et
du n8tre, et concourir a sacrifier, sans le savoir, le plus grand

int6ru de tons an plus petit 2
Le ddsir d'occuper les premieres places du gouvernement a

toujours perdu et perdra encore, si Yon n'y Arend garde, le gou-

vernement des Pays-Bas, qui se trouve a trois cents lieues de
Poeil du maitre . Pour ne parler en cc moment que de la place de
chancelier (7), cinq individus an moins la briguent, la marchan-
dent, et tons y vont par un chemin diffirent : 1'ancien chance-

lier sans doute, Pais M . Van Velde, M . de Villegas (qui en fait
actuellement les fonctions,etant to doyen du Conseil), M . le
baron d'Overschie, assez agr6able an peuple, dont it apeat-kre
chercW un pea trop a se concilier le suffrage, faute an reste
bien pardonnable, et M. de Jonghe, atissi conseiller an Conseil

de Brabant, open sinnaire et greffier des etats, qu'il se dispose

(1) D e T,rabant .
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quitter . Cc Bernier ne convient,pas du d6sir qu'il a ; mais c'est, a
cc quel'on pretend, le refus du renard de la fable . Je supplieVotre
Excellence de br{ller cc que j'ai deja 6criC et cc que je vais ecrire
encore : trop de personnes ne me pardonneroient pas,ces verites .

Ces cinq individus sont peat-@tre sous egalement dignes de

Ja place, at ils la rempliroient comme tant d'autres, comme la
plupart font fait . Aucun, it est vrai , ne nous y feroit voir on
d'Aguesseau de trance, un Peckius des temps des archiducs
Albert et Isabelle ; mais le poste 1'a Bi t

Est aliquid prodire tenus y si non datur ultra :

Au rests ; monseigneur, faireun de ces cinq messieurs chance-
list, c'est faire jeter les haute cris par on parti on par 1'antre,
et,~pour les deux premiers, de tons les coins des Pays-Bas . Le
peuple (et it y a biers des gene elistinga8s qui devroient We com-

pr sous cettedenomination . ; biers des Brands qui sont peuple), le
peuple, Bans lee trois chefs-vines surtout du Brabant, et le con-

seil de la province, autant on plus quo le peuple, s'opposent con-
stamment aux deux premiers, parts qu'ils n'ont pas soutenu,
Bit-on, la cause du pays, et qu'il n'y a gu~res a esp6rer d'eux

qu'ils en soient dor6navant le soutien . Voila cc que l'on Bit . Ce

nest pas qu'ils veulent g@ner Sa Majesty Bans son choix, on lui

prescrire des lois. A Dieu ne plaise! Its d6sirent settlement que

Sa Majesty acquitte la promesse de see peres, et cells qu'elle va
nous faire fans son inauguration, de no nommer pour chancelier
qu'une personne utile et profitable air pays . C'est 1'expression,
pea pros, de la Joyeuse Entree .

E t cescris, it ne fact pas demander, monsieur le Comte ; par qui

ils sont reproduits, fomentes, r6petes, tantet sourdement et Bans
le secret des families, tantet ouvertement et en public ; c est par

tous lee compffiteurs ensemble et par leurs nombreux adherelits .

C'est arse chose biers fAcheuse, que 1'Etat doive souFfrir et se
voir peat-@tre A deux doigts de sa perte, pour arse pareille mi-
s&e : car enfin it imports pen que cc suit un M . Crumpipen,, flu
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an M . Van Velde, on d'Overschie, on de Villegas, on de Jonglie,
qui garde lessceaux du Brabant . Il conviendroit m 6 mepc2tt-e1re de
no les dormer, dans ce moment, A aucun des aspirants . L'ancien
conseiller du Conseil de Brabant, aujourd'hui du Conseil privy,
M. de Bartenstein, contenteroit tout"le monde . 11 y a aussi un
M . de Robiano, fits d'un chancelier et ancien conseiller lui-ni6me
de ce Conseil, nomm6 encore aujourd'hui an Conseil des conf6-
rences, qui a la confiance du souverain et du people . On est alle
le prendre dans le fond dune campagne, ou it s'etoit retire
comme un autre Cincinnatus a la charrue. Ce M. Robiano ponr-
roit peut-kre d6faire le naeud gordien . Les finances royales y
ga ;neroient, et cc gain pourroit servir a recompenser M . Va n
Velde qu'on feroit conseiller dltat, on un autre serviteur do
prince qui auroit merits one recompense on one retraite .

Dans tons les cas, j'espere que Votre Excellence ne permettra
pas qu'on jette cette malheureuse pomme de discorde dans7es
champs infortun6s de la Belgique, avant que les autres affaires
ne soient fiDies, on avant Parriv6e, dont on nous flatte' depuis
quelque temps, de Votre excellence parmi Woos . Elle voit deja, et
elle verroit slogs encore mieux, de quel fonds partent des obser-
vations qui paroYtront pent-@tre de loin si peu justes, et qui

n'ont pourtAnt d'autre but et d'autre mobile que 1e biers de
IT tat et 1a Moire et Tavantage du monarque . M . Van Velde est
an homme plein de vertu et de probite ; je le connois et i'honore
depuis longteinps ; lui et toute sa famille. Je voudrois voir son
frere dvoque de Ruremonde : mais, quoique dine de tons les
doges, le vice-cliancelier Van Velde nest pas du nombre de ceux
gdun cardinal .Mazarin, par exemple, auroit employes, car i1
West pas houreux, et it faut des Bens heureux pour servir avec
succes tat et son prince .

P. S. L'universild de Louvain .

Puisque j'ai pris la confiancede parler, daps un post-scriptum, .
precedent, de In chute des lettres et des sciences, et des spins qn e

aJ '
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d eman clel ' edn c ation ,en la confi ant de nouveau aux je s uit es (1),

e s t nature] de ne p a s oublier l ' univers ite de Louvain . C'est In

settle univers ity des Pays-Bas , et elle suffit . Sa`11lajesO ] 'a r6ia -

blie dans to us ses dro its ; m a is elle n'a pas pr 6 ten d u sa n s dou te

prot eger pa r IA ni sanctionner ]es abus qui s'y sont pli sses, et

qui se glissent, a l a longue , B ans touter l es institutions IIn-

ma in es . P our d et r u i re do ne ces abus, sans ces .recla mations to u -

fours d 6sagr 6ables, on plut 6 t avec unapplaudissement univ e r se)

et de Puniv e rsite meme, it ne faudroit qu ' ordonner, de con cer t

av ec le s a int -siege, une visite de cette univers it y , comme ce l a

s 'es t pr a tiqu6 du temps de s archidu cs Albert et Is a b elle. L'univer -

s ire se tro uveroit reform ee tout d 'u n co up et rPmont 6e p o ur plu s

d'un sik le . G' e s t une a ffaire qui ne coflter oitpas une obole au

so uverai n , e t p as d'aut res soin s on emb arras que d'ecrir e a Rome,

simpl eme n t p o ur la for m e , et de n o mme r les commissaires .

,~ - P. S . Pour r6 tablir le rune des mceurs et la subordin a tion si

Fort d 6 chues p a r t out parmi l es perso nn es d e tout rang e t d e t out

4j (1) Le P. S. don) Nelis parle ici~ ne se trouve pass avec les autres , dap s

leg Archives et Pon no saurait s'en expliquer I'absence qu'en supposant quo

l e Comte de Trauttmansdorff lui- me me t'en aura distrait, par un motif quef-

conque.
1Vous savour d'ailleurs que , deja au moi9 de jui(lec precedents 1'eveque d'An '

viers avait propose au chancelier des Pays -Bas le retablissetnent de la sociW

do Jesus . Le 2 aout de cette annee , Trauttmansdorff faisait a 1'Empereurle

rapport suivant :

Sire, j'ai Phnnneur de mettre tree-humblement aux pieds de Votre Ma-

- jests one lettre quo lui adresse l'dv@que d'Anvers , avec Celle dens laque l1e

n ce prelat 1'avoit inseree. Tanurzuexsnox Fr . n'

Nous donnons , dens ces Analectes (N° CLVIII) , la lettre do Nelis a 1'Em-

pereur ; ce lle qu'il avait ecrite le me me jour au chancelier n'existe pas aux

Archives .
Frangois II fit coacher sur le rapport du Comte de TrauttmansdorlFl'aPo

s"

ii ll e suivant e
Je vous renvoie ci-jointe la leltre que 1'ev eque d'Anvers vient de m',d ''es-
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Age, it Taut trois chosen : on synode de s e v @ ques pour l e r 6 ta b lis-
se►n e ut de la di scipline eccl Osias tiqu e, one a t tention siiivie d e l a
part d e ceux qui sont investis de I'autorit d do prince pour l

e maintiendes Lois civil es et de la police, e t one att e ntion plu s
grand e encore de la part des mini stres d e Sa Nlaj eW pour ne pas
We tromp es dap s le cho ix des personnel qu ' on inve stit ain s i,
snit de l 'autorit6 du prince pour les affaires civiles et tempo relles,
s oil de 1'autorite de PC g li se pour c e qui est spirituel . Cesd e ux
pui ssances, fa ites pour . se dormer In m a in et s'kayer . partout, •
surtout daps on si 6c le d 'a cep b ales , ne s e ront j a mais apposes
s o n s on monarque clairvoyant et juste . Le urs born es soot trop
fixes. II n ' y a quQ les int rigants se nls. ( et 1 ' ou en met contin ue l -'
] e ment clans .le s premi e res comm e dans les se cond es pl a c es de

1 1glise) qui ve ul ent d ep lacer les bor n es a n c iennes, et qui 6ruui l - .
lent tout.

La premiere de ces irois chosen , si fort recommandee par l e
s a i nt con c ile deTrente, main qui n'a, pas en lieu aux Pa y s -Bas de-
pui s plus d ' un siecle (on croyoit a lors on l'on affectoit de croire

ser, avec celle qu'il a ecrite a vows . Quant a la mienne , je vous prie do

dresser one minute de reponse en term er ge neraux et pods , et de me I'en-
» voyer pour ma signature. Dann la reponse que vows lui feces en votre pa r

ticylier, vous aurez loin de no pas toucher l'acticle de ]a soci &e des Jcsuites,

qui, vu les inconsequences qui en r esulteroient, . ne sauroit titre aucune-
went toleree ni on ender ni en partie . rnnncoi s :
Dann un second rapport, dat e du 6 aout , Trauttmansdorff representa a

I'fimpcreur qu'il seroit conlre 1'usage etahli que S . M. r e pondit directe-
ment a un eve que ~ son suj et , » et il -lui soumit le proj e t dune r e ponse qu i

emanerait do la chancellerie ; Fran~ ois 11 1'approuva . Cette r6ponse se te r mi-
nait ains i

J ' ai remis A S . DI. la lettre que vows lui avez adressee . Non-settlement elle
" m 'a paru satisfaite de son contenu , main clle m'a meme autorise a vous
n dire qu'elle recevra e g alement , de votre part, comme de Celle de loos ses

sujets , tout ce qu'ils croiront avoir a lui proposer pour hater le retour de
to Felicity et da bonheur de four patrie. » (Archives du royaume , collection

do la chancetlerie des pays-Bas : 12estauration autrichienne, t . XXXIV .)
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quo touts a ssembles d ' ev 6 qu e s koit un concili a bule qui donnoit
tout. craindre pour 11 tat), est un synode d'6 v 6 ques . Cc seroi t ,

cl ans les conjonctures pr 6sente s , tine chose n e ces saire, parts quit
faut air d e concert pour 1'extirp a tion de s abus ; e t no Wqu e s eul
qui voudroit 1'entrepr e n d r e , n ' y ga goeroit quo d e s r e pro c h es on
d e s mal e dic tions . Tons l e s Ben s do Bi e n desirent do M o ir one te lls
a ssem ble : i L n 'y auroit peat-6 tre que mon peni ten c ie r (I ) (q ui a
cite la cause que j ' ai t a n t souffert) e t ceuxqui l ui ressemblent,
q u i ne v e rroient pas vela a ver p]a i sir ._ J'ai cru devoir . done port e r,,

le v a nt Sa 5aint e t e m im e , et sons les yeux du cardina l Zelada,
secr 6t aire et mini s tre A' tat a Rome, ce d6sir, co mm e je le fai s

i c.i levant Votre Exce llence .
Pour la second s a ffairs, lo rs qu'on aura on chanc e lier, selon l e

cceur de D ie u e t c e lui aleSa iVl ajeW, ag r eabl e a Is na t io n , je pren-

ilra i la liberty d e reinettr e a Vot e s Excellence l e mem o irs q ui

pour ra We mis so u s l es yeu x de ce chef de la magistrature ; et cc

m emoirs ne sera qu'un ti ssu de nos anci e nnes lois , . yue la cor-

ruption du si &le a fa it m e ttre en oubli . Elles regardent les ca ba-

re ts, I ' ivrogn e rie, 1 e s blasp hemes, les adul[eres et les ince stes ,

] es querell es , l'agiot a ge , les m a u va is livre s et c e t abus d eplor a bl e

que ion fa it de 1' imprim erie, l es e s tarnp es abomin a bles qu'on

stale presque partout, sous l es yeux du public et des mag istrats,

et v in g t au tres obj e t s do ce t te na tu re . . Comment veut-on faire

regner 1 ' ordr e et 1 ' att a cheme nc an sou v erain, qu i esL pere de 1 ' ur-

dre et la loi vivante, quand tuut es les bonnes Loi s ; les sages

institutions de nos anehr essont mises on oubli, e t que III settle

loi qui s e rnble aujourd ' hui gouverner le mond e n' esl qu'un m a l-

heure u x 6go 'ts me, 1'int6r@ t p ropre et le pr 6 tendu bonheur du

mom ent ? S'il y a quelque r e m a d e a to u t cola, A 1 ' impi e t 6i, a 1'irr6-

ligio n ; i t fa u t q u' il v i e nne d e 1 ' Autrich e . Tons l es Be n s de bie n

e n sont d'accord . Gest 1'Auc riche q u i a r6tabli , plu s d ' u ue fois, 1e

(1) Le chauoine . Van Eupen .
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refi n e d e la pi e ty ; et notre Salomon, notre . nou veau Thdodose,
fera cc qu e tant de ses pr6 decesseurs out fait : it fera plu s , it

op 6 rera , fa ut-it es p e r e r, cette gra nde et Iie ureu se re v olution que

I 'Curope att e nd, oil les mae urs se mettront h 60 on mime a l a

place d e s lois . Assez de revolution s d6 sa streuses ont boulevec se
cette Europe .

Le troi sieme point est Presque plus e sse ntiel que les de ux

autre s : car qu ' importe , on eff e t, qu ' on a it de bonnes loin, de's
institutions sages, s i ceux qui . doiv e nt les ex ecuter ne le veulent

on n e le peuvent pas ; p a rce qu'il s n'ont pas de m oe urs ! Et, pour

no parlor i c i que d ' eccle si ast iqu es , si l'on n ' a pas d'excellents e v@-

ques, d e bon s pr&0ts, doyens , chanoin es , on daura pas de bons
cur6s,• de zel e s past e urs : S icul populus ita et sacerdos . On n'en

a quo trop vu de m a lheureus ex e mple s .
Aut refo is , sons le r~g ne des archiducs Albert et I sabelle et des

prince s de 1a maison d' Autriche qui ont r6gn 6en Espa gne, sous
les Philippe Ili e t IV, etc ., it y avoit tou jours an e cct6 sias tiqu e du

pre mier merite d ank le co nscil p rivy du prince , je ne di s p as e n
Espagne, mai s aux Pays-Bas. 11 ser v oit principalem e nt pour les
affa i re s ec c l Es ia s tiqu es, et pour recu eillir surtout des ren seig n e-

ments et avis er sur les personn el propres aux be n efices dont le :
souverain avoit le patronage et la nomination . 11 sero i t bien di g n e

de la piW d e not re monarque de r 6tablir cot usage : car qu ' a r -

rive-t-il aujourd'hui pour les b 6n 6fices et postes subaltern es sur-

tout? Un cons eiller a - t-il quelque proi dge on qu elque a mi ?
d' abord le m 6 rite ne st que la ; c'est tin homme d'esprit, car nut

Waura de l, 'esprit que noes et nos amis, comme dit 1'oracie : c'est

]a rule . Et, lors qu' on y ajoute , m a il sans le prouv er : 11 a b ier
se rvi son sou verai7i ; tout est dit : personn e no se plus contre-

dire, esp 6 ranbbien d'avoir son tour plus tard ; e t par la celui qui

a bien nial on tres -gancliement ser v i son prince , z tl ai s fort Bien

se s propres int6 r6 ts, s u s ha ines on s e s inclinations particulieres,

qui a bien travaill 6, pour sa . foetime , celui- Ia e sC prefere in m e! -

rite modeste, fait pour procurer le bonh e ur du monde : car 1' Es -
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gri t-saint 1 ' a dit loi -meme : Multitudo sapien tium sanitas es t o r bis
t errvrurn . San s des pr ec a utions infinie s a cet 6gard, le mond e,
loin de se conv er tir, se pervertira de plus en plus .

P . S. L'et at noble e n Br abant a fait, depuis quelques ann e es,
des p ene s con sid e r a bl es, c'es t- a -dire que plu s ieur̀ s c ava li e rs ,
d' ancienn es mai sons, dent le public n'ente ndoit p rononcer l es
noms qu'avec plai s ir et rev&roit les v e rtus, sont mort s on d e -
pia c6s, et l o urs noni s e te ints. G'est ainsi qu'on n'ent e nd pl u s a
nos etats le s nom s de Grimb e rgen, de Wemm e l, de Lannoy, de
Lalain g , e t c . , etc .

Les comt e s do Spange n , Colonial Vand e r Meren, e tc . , n ' on t
p as d 'enfants . 11 seroit done important, pourl'Et at et pour le
pr in ce, d ' introdui re Bans l ' ordre de la nobl esse quelques nou-
v e aux me mbres, pour cid e r A § outenir les interets d e l a cho se
publique et du prince, e t carter l es principes, qui n e gag u e n t
quo trop, de no ire wiglais 7ne , qu'on app e lle parmi Woo s vonc k isme
on d emocr a tic .

Ily a s urtout d eux cavaliers qu o le public verroit avee l e plus
gr and plaisir entrer aux Mats, e t qui y s er v i roient bien Sa 1V1a-
j es t6 : le Comte d e 19 e rode et le due de B ea u for t . .

Le premier, dont l e nom a pas se daps tons les chapit res , n a
besoin quo dune interpretation par rapport a d 'anciens reg l e -
m ents, et surtout relativeme n t au Berni er, fa it par M . d e Go-
L e nzl v e ry 1756. Pour le second r ec ipi e ndaire , it n e lui fa ud roi t
q u 'acheter on e petite terre en Bra bant ; pour l aq u elle it tie lui
manque ni de moyens, 0 d'nccasions . J'ai , pris l a liber t e d e l e
lui dire, de lui temoi gner ni @me lc d 6s ir de b e aucoup do mem -
br es de 1' etat. Si Sa Nlaje stB d a i gnoit dire un demi-mot , la c h os e
seroit bi e ntat execut e e .

P. S . D a ns les pre ce d e n ts pos t -scripta, o n a p ri s la co n -
fian ce de propo ser des articles, s an s doute do la plus grande
importance, p our les m oe i rs c 6 pour le bonlieur moral e t p li Y -
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siqu e des h a bitants d ' un pays, bonheur qni decoule toujours d e s

m ae u rs . Mais cc sent des rev ire m e nts et .des ame l iorat ions, et

non d e s op e r a tions nouvelles, et les circonstances en exigent

p o urt ant de c ett e dernie re e spke . Les mini s tre s partout s'occu-

p e rit e t doiv e nt s'o ccuper princi palement d'an g rand article, de

Particle le plu s n 6ces sa ire an mili eu dune gu e rre opini9tre et

di spendi e u s e . L'argent ne doit jam a is We la fin , on 1 ' avou e ,

q u ' on se propo s e : m a is c'e s t le moyen le plu s n 6cessaire e t le

plu s indi sp ensable de loos entre les ma ins de c elui qui rune,

pour parven ir a on e fi n desi r able et heureuse h e u re u se en tou t.

temps, en temps de p ai r comme en temps d e guerre, m ais en cc

d e rni e r c a s surtout. Il faut done s' o c cup e r vive m e nt des finances .

On voudroit Bien tax e r l es Brabancons e t les B e i ges en gen6 ra i

d'Atre devenus insouciants on retifs sur cot article. Dan s l e s temps

anth ieurs, ils ne l 'e toient guere ; its ont to njonrs aid s leers

princes de tout leer C oe ur : l es a n itat e ur s ont gate 1a-de ssus et

g9 t ent encore. la nation . It s voudroient, s ur ce t arti cle , comm e

sur la plup art des autres, inspirer leers mauv a ises dispo sitions

a la multitude . Mais cc n'es t pas 1 'a le plus grand emb a rrass P e m-

b a rr as vient de la chose m @ ine .

Les Pays-Bas, it es t vra i, ont toujours pass6 pour un Pdrou,

e t its le sont e ffectivement : mais it e ' en es t pas moins vrai q n'il

es t au s si diffi c ilc aujourd ' hui d'y faire d e s empr.un ts quo partout

aill eurs, et p eel - @t,re davantage . En vnici quelques rai s on s

1 ° Toutes l es pui ssances de Murop e , I'Es pa g ne et 1'It alie ex-

cep tees, s o ntirent n o tre argent- 11 es t incroyable combi en il y e n

a d a ns les fonds etr a ngers, par tout le No rd et on Am 6rigqe . L a

France e n a auss i beau co up ; e t quo d eviendra celui-c i ?

2° T outes les grandes m ai s on s qui v eulen t faire des em p runts

e t peuvent do rm er d es h vpoL h eques en cherchent, d e 1'a rgen t ,

Bans les Pays-Bas, h Anvers surtout, e t e lles on trouvent .

30 Si , a pr& cola, it y a e n co re des ca p italistes qui out du n u-

mer aire, an lieu d e papier , c'est qu ' il s c r a i g n entpoin• l e er arden t ,

et q u'il s le cachent . G'est chez ceux-ci prinripa le m c n t qu e l es
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malint entionnes intri g n ent, qu'ils cabal e nt ; ils font pour et il s
font du mal :

ils publi e nt, tant8t que Sa Majes te n'aime pa s ces pays-ci , et
que, qu a n cl les occasions seron t plus favorables, ell e saura bien
se ve n ger des B eres; que ] es annees 1787, 4789 et 4790 no
sont pa s encore oubWes . Its m enac e nt le peuple e t ] es Brand s du
retour d es armi es victori e us es du prince de Cobourg, apr e s la
guerre do In Fra n ce.

D'autres annonc ent qu e . l 'ali enation d es Pay s-Bas, ou l e ur
echan ge avec la Bavi 6 re , nest pas un proj et ab a ndonn 6 , et qu e,
dais co cas,1 ' h y poth Aque du prince doit crouler n e cess a irem e nt.

D'autre s enfin .( et c'es t le grand nombre), 6g oi s te s d 4plorables ,
calculent froid e ment ce qu ' ils appell e nt]eur inte r @ t, leers avan-
tages, et ils no donn ent rien . Cola est si vrai gtie, tandis que les
emprunts publics devrbi ent etre remplis, au ss it8t qu'ouv e rts ;
pour I ' honneur du prin ce et de 1' Eta t ; tandis qu e la Ru ss ie a en
trois millions et d emi , depuis que j e su is a Anvers, en tro is on
quatre mois de temps ; qu e la Su e de , le Danemarck, les Etats -
IT nis de 1'Ameriqu e on ont . eu autant et davanta ge m A m e , l e
con t r a ire .arrive , et toutes les bours es sont Ferm ees, an grand
s candal e d e 1 'Gurope , lorsque le s ouver a in et la nation mime
ont besoin d' ar gent . Le prince o u vr e un emprunt de deux mil-
lions, et 1'a rgent no vi e nt point . L e s Mats de Brabant en ouvrent
un de neuf cent mi11e florins s eulement, et a peine, d e pu i s six
semaines, y a-t-il deux cent m i lle fl orins d'entre s ; encore vi e n-
n en t-ils e n gr ande partie des ecc l 6sias t i ques. L es Mats d e Fla n -
dres sont d a p s le mime cas . Us levent dAja des rentes viag&es
~ b ait pour cent sur tine t@te, sa n s di s tincti on d 'Age .

Tout c ola dannonce ni un cre d it ni des oper a tions Bien bril-
] a n tes ; e t ces o perati o ns, tin p e a plu s tard , si 1'on n 'y p rend
ga rde, devi en dr ont mim e cui n e uses . Que se r a- c e lo rsque l es
Mats devront fournir les arr 6 r ages qu' i ls doivent an souverain ,
payer In Somm e convenue pour les i ndemnil 6s, et fa ire d ' autres
preda ti o ns que les n6cess it 6s publ iq u es d e m a nd e n t 2 11 fau t done
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tA ch er de saucer le cre dit public et 1'Etat . Quelques personnel

avoient pens ~ ' une loi prohibitive qui emp6cheroit de placer

son argent hors de 11 tat, loi qu'on assure qui existe a Venise .

Mais c e la est suj e t a trop d ' incorrv6nients.

• Pour suppler done aux b esoins qui resultenC de cette cti spo-

sition, snit de s tholes, soft des volontBs,• : pour diminuer 1 'agio=

tage et le taux trop haut de 1'argent ; on Hollande et aux

Pays -Bas, une p ersonne du cl e r ge avoit imaging ce qui sui t

De s'adresser A G @ nes et a Venise (si la poi prohibitive dont

it est parl 6 n ' ex is te pa s ) .; villes opulentes et pr•@teuses~ , et de

leur proposer on emprant en faveur de Sa Majesty 1'Empereur ,

emprunt dont le cler g6 des Pays-Bas fourniroit .l ' hypoth 6 que et

payeroit les n W re ts . Le clergy avant obtenu on o ctroi du souve -

rain pour faire ces l evies, it no s'agiroit que de, faire one sous-

cript r on : one telle abbaye , par exemple ; pour one telle somm e,

1 '6v 6que d'An vers pour one antre°, 1"t° niv e rsit6 d'e Louvain pou r

natant, e tc ., etc:, et ainsi du' reste. Un acte crtu' conseil souse -

rain d e la province purteroit 1'homolo gation et a ss Ureroit to wise

d 'hypotheque ; ave c cot►damnation volo~n'taire , etc . On s' 6 toit

:►dre ssd a cot effet aux deux arch e v 6 gnes cle°Uneg R d e Yeni'se ;

pour les e ng a g e r A favoriser cette op 6 ratran p ar Ieur credit et

par le zele quo ce's : d'eux pr 6la f, s one et doivent avoir pour la '

iiQaison d' Autriche, qui d&nd avee t a ht d'6clat Ta cause de la

relig ion , qui est la lour, contre l'ath 6 isme fratiok C'ka7t no

Mque qui s'adr es soit a d es ev~ques-, :pour les gagner d'autant

iitieux: Us out r e pond tr loos deux avec la+ plus Grande , politesse .

Leur s lettres prouvent que In chose n est pas impossible, ou

nioins pour la vi lle de Genes : car, a Veni se , it semble qu ' il y

a vr a iment one lo i prohibitive . Mail le banquier de Unes que

1'archev 6que a eu la bong d 'indiquer pour on galant homme,

et qui nous serviroit bier, en so contentant, en apparence, de

1 'int8r6 t de quatre et demi pour cent, y a mil t art de conditions

que la chose, sous ce point do vue, deviendroit non-seulement

tres -on 6rease, m a il impraticable ; et c'est cc que j 'ai pris la con-

3 6
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fiance de t e moigner e t d 'ecrire a M . l'arc h ev @ que, dont j 'att e nd s

une r6ponse ult 6rieure , et chez qui je s eroi s prat a me rendre,

s'il le falloit, et qu'on continu A t de negocier, et si cela pouvoit

devenir utile pour dearter l e s trois quarts de In clifficult6 .

~ Il y a un autre petit emba rras, que in bont 6 , la prud e nce de

Al . le Comte de Tr a uttmansdorff karlera facil e ment : M. 1 'a r-

chev Aque d e mande qu 'i l se greto si tenne in Vienna ed altr o ve.

Je n'ai pas cru devoir pr endr e @ garda cette demande dans

un sen s trop li ttEral : mais, en pren a n Cla respectu e u se confi a n ce

16 de recomma nder le secret, qui est 1'A me des p e tit e s a ffa ire s

comme des grandes, a .Notre Excellence, je crois a voir sa tisfai t,

sinon a la lettre, an moins ' a 1'e sprit de l a recommandation du

pr6l a t . Entre-temps noun travaillerons ici de noire mieux au x

.~~ Pays-Bas ; et, en joignant ic i la copie on l e s orig inaux m@mes de

toutes les pikes reclamees, je pr e ndrai la libert e d'en v oyer un

pen plus tard les . lettres que, d 'accord avec mon a rcheveque, j e

suis occupy a r6diger, taut pour notre cl e rgy qu e pour les l a ics

et pour le saint-si6ge, qui y doit intervenir .

Apr & que nous aurons vu jusqu ' od pourront mont e r les sous-

criptions de ceux qui cons entiront a pr6 ter a Sa M ajesty, sans

• int 6rets, p endan t la guerre , je prendrai la conf ance de parley du

:.~. projet dune banque royale et nationale, comme Celle d ' Angl e-
6

terre, et dune caisse d 'amortisse ment pour les dettes des admi-

nistrations provinciales .

(Original , aux Archives du royaume, collection de la chancel-
lerie des Pays-Bas : Restaurataon autrichienne, t. XLII . )

R FIN DE LA QUA T R1 t ME S~ R[E .

~'!
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i nouembre'9385. - L ettre de Philippe le Iiardi, due de Bourgogne,

aux echevins, doyens conseil et communaule cle Gandypar }a=

quelle it leur fait savoir qu'il l eur accorde Or tat et abstinence

de guerre, et qu'il se trouvera A T ournai~ ainsi que la duchesse ,

son epouse, pour traiter de to paix avec eu* . . X73

... . .` : 9335 . =Relation dune expedition dirigee contre Ie ch5teau de

B ornhem, par Nicolas Scaec, bailli d'Alost ; compte des d6penses

Eaileaa cette' occasion, et des autres frais auxquel s donna lieu la'

r6bell ion de l a comtesse de Bar contre l e due de Bourgogne; Comt e

de Flandre` .' . . . . . .117

D ecembre 9406 . .= . Compte des frais des obseques de' la duchesse

Jeanne de Brabant, veuve du dud Wenceslas, celebrees A B ruxell es . 5

ldrorid7407. Compte des feais des obseques de Jeanne de St-PA ,

premiere femme d'Antoine de Bourgogne, due de Braban t ce le-

brees A Tervue ren I an mois d'avril 1407 ~`. 12J
j r'fevrier . . .,(7440?) . = Lettre de Jean sans Peu r , due de Bour-

gogne, an magistrat de'Malines, sur leg honneurs a rendre A sa
cousine,111arguerite, lorsqu'el(e prendra le voile an monastere de `` -

P eteghem, 85

23 septembre, . : . (1411) . Lettre de Charles V I aux magistrats e t

bonnes Bens du pays de Fl andre, les remerciant des Brands services

qu' il s ont rendus a lui et au due de B ourgogne, et reclamant d e

37
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nouveau leur aide contre les Arma gnacs. 375

15 mars 1430. - Lettre de Philippe le Don, due de Bourgogne oc-

troyant aux metiers de Gand une banniere genera ►e armoriee ,

et les autorisant a faire pla ce r un ecu , aussi armories sur leurs

bannieres particulieres 3 7

20 decembre 7454. - Mandement du Comte de Charolais touchant la .

resolution prise par le due de Bourgogne, son pere , de marcher . ..

contre le Turc . 93 3

2 9 ju£n 1456. -. Lettre de Philippe le Bon et des chevaliers de la

Toison d'or A Charles VII, roi de France, servant de creance a

Toison d'or , , qu'ils lui envoient . 155

7 join 1463 . -Gommission ile .roi des ribauds de 1Vamur, donn8e par

Philippe le Bon i due de Bourgogne a Jean le Vigneron . 15

2 5 mars 1465 . - Lettre de Charles, comtede Charolais , aux mayeu r

et echevins do Fauquembergue, leur commandant d'empecher,

dans leur juridiction , qu'on ne . prenne les armes pour alley servi r

le Comte de Nevers et les Groy . . 317

4 6 Juan 9465. - Lettre du Comte de Charolais aux habitants d'Amiens,

leur faisant connaitre les raisons, pogr. lesquelles le due, son gere, ,

1'envoie on France A ~a tete d'un
1

e .armee, et leur de mandanL leur

contours dans cette enirepr i se ,

?fi juin. .,, (7465) . Let tre do Guillaume Hugpnet an c b ancelier de :~

France, sur Cinimitie qu'~j pontrait, contre, le Comte de Charolais.

et les .COnsequenc os gµ'elle pouvait avoir. 525

23 juin 946 5, L e ttre du . comto• de Charolais aux mayeyr , echevins

et habitants d'AmieAs , far laquel]e it leur t 6moigne . son etonn e- .

went de cg qu'ils n'ont pas, yoglurgcevoir s a lettre preeedcnte ,: ni

celle du duc de Berry, leur en envoie des copies, et les invite , A se
. . ., < . .. 325prononcGr, sur le {lifferend etaixt entre les princes, et le roi .

1 4 juidlet . , . (4.466) . - Lettre. du comte .d q Charolais an, duel son pert, .\

par laquellg it dui donne des nouvelles du, duc de Berry, et de dui

meme , 1'informe qu' i l va se joindre A. cc, prince,, et le prie de lui

envoyer en diligence 1'arge ni dont it a besoin , pour la solde de spn

armee ; 3~ 0

14 ju%llet 4465 - ;Lettre d q• comte de ,~harolais a yes coseillers . le

S* de Eormelles I M~,Antoine Hanneron, me s sire Gerard Vnrey~ , et

A ses , secretaires Trotin et Le Muet, afin qu'ils sollicitentle prompt
envoi des 100,000 ecus dont it a besoin pour son aemee, et lui fas-

sent connaitre cc qu'ils ont rqu et out encore . A recevoir de son

argent pFopre.. 332
'~,
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15 fancier 1466. = Lettre du comte de Charolais a Louis XI, servan t
de creance an S* d'Esquerdes , A G ft yot Dusie et 3 Guillaume Hu-
Bonet, qu'il lui envoie pour 1'entretenir de I'affaire du due de Nor-
mandie . 53 4

3 avril . . . . (4466 ). - Lettre du Comte de Charolais an sire de Haubour- ,

din ~ touchant les paroles qu'illui a dites , de la part du roi et du

Comte du Maine . . . :33 5
11 aoz2t 1466. = Lettre do Comte de Charolais A Louis XI j afid qu'il

lasso ce sserPempechement mis par ses ministres 3 ce qu'il jouisse
des aides daps les pr&otes de Vimeu , Foulloy et Beauvoisis , et cela

en contravention an traits de Conflans : 837
29 septembre 1466. - Lettre du Comte de C h arolais a Louis XI, par

laquelle it le prie de faire rendre an cardinal de Constance le tem-

porel de ses bene fi ces situ¢s en France. a"39
8 avrii?467 .- Lettre du Comte do Charolais a Louis XI, servant de .

creance A ses consei llers, le seigneur de Formelles et b7° Guillaume
Hugonet , .qu'il lui envoie. .. . . . , - 3 4 1

18 juin 7467 : -- Lettre de Charles le Hardi, due de Bourgogne y a la
refine de France, par laquelle it lui annonce la mort du due, ion

pere , et 1'envoi quit lui fait du sieur du Fay, son conseiller et

chambellau . . . . 34 3

15 juidlet.. : . (4467). -- Lettredes maitresy jures et Conseil de la cite de
Liege a Louis XI, par laquelle fits le remercient de Paccueil qu'il
a fait a leers ambassadeurs, et lei annoncent l'envoi de messire
Gilles de Huy: ,. 344

9- ao dt 4467 . -- Lettre des maitres et conseillers de la cite de Liege a

1'eveque de Langres et an Comte de Dammartin , par laquelle it
s s'excusentde leer envoyer des d6putes, et Iesprient d'accomplir l a

charge qu'ils ont rogue du roi . 545
40 aod C 1467. - Lettre des maitres et conseillers de la cite de Liege

a I'eveque de Langres et an Comte de Dammartin, par laquelle fits ;

s'exeusent derechef de lour envoye 'r des deputes: .. 547

49 aoz2t 1467 . - Lettre des maitres et conseillers de la cite de Liege a

Louis XI, par laquelle its Is prient de les secourir contre le due de
Bourgogne . , 348.

2 juillet?468 . - Lettce du due Charles le Harcii A Louis XI, touchant

one querelle qui s'etait . elevee entre ses sujets d'lvoix et le's habi-
tants de Mousson . . . 350

(Octobre 1468?). - Lettre du due Charles A Louis XI, cur le desi r
qu'il lei a fait exprimer d'avoir one entrevue avec lei. 352
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13 juillet 1469 . - Declaration d'Olivier de la Marche constatantle . . .;

payement , fait par le Uailli de Gand , de 70 patards an geolier du

chateau de cette ville , pour (a garde ' de deux prisonniers . , . , . 1 13 7

10 octobre 1469 . - Lettres de passage par le pays de Namur , pour
une compagnie d'Eg YPtiens: :

( ,lvril 9474) : -- Lettre de Marguerite d'York , duchesse de Bourgogne

a la duchesse douairiere, de Bourgogne , Isabelle de Portugal, sur

la victoire remportee par le roi Edonard d'Angleterre , son frere ,'

contre le Comte do Warwick et ses adherents . 739

10 septe+nbre 1473 . - Liste des r4compeases accord 6es par Charles .

Le Temeraire , due de Bourgogne, apres la prise de .Tenlo 144

4 3 juillet 1476.'- Lettre de Charles le T$meraire an seigneur de

Ravenstein , son lieutenant g6 nerat aux Pays-Bas, et an chancelier

d e Bourgogne le u r Lemoignant son mecontentement de 1'emploi. ;

qui a ate fait des deniers doses aides an payement des garnisons ;

leur ordonnant de lui envoyer 10,000 hommes , quatre bombardes , .

quatre serpentins , des . munitions de Guerre ,et de Vargent, de

faire mettre sur . pied tons les tenants fiefs etarriere-fiefs de diriger

sur la Lorraine les 400 lances qu'il a laissees aux Pays-Bas, etc, 151

24 janvier 9477: - Lettre de Marguerite d'York , ducUesse douairiere

de Bourgogne, et de la duchesse Marie, aux prevot y $chevi ri s et

habitants de Mons, tear annon &anf la wort du due Charles, les

invitant A faire dire des prieres pour le ' salut . de son £me ,' et les _.;

assurant qu'ils seront , a 1'avenir,' regis aver douceur et justice 15 5

28 janvier 9478. - Lettre de Maximilien , due. d'Aufriche ," a Jea

n doLonchamp ,' au . seigneur de PernelmonY, a Buriau de Hun ; c.,

tous trois chevaliers et ses chambellans , et a Henri d'Outremotit y

son receveurde Namur, tear ordonnant de sollicLerc3u .magistrat

et des bourgeois do Namur une aide qui lui permette de lever des

Bens 'de guerre on Angleterre et en Suisse , pour resister au ro i

de France . . . . . . . ; 7 57

2 2 septembre 1486 . Declaration des hommes feodaux de . Bailleul , .

attestant. l'executionfaite ; par la, main du bourreau d'Ypres , d'un

pourceau qui avait meurtri un enfant . ~ .. - 59

20 octobre 4436, -- Depenses faites par la vi ll e de Lierre , a I'occa-

sion du mariage de 1'archiduo Philippe le Beau avec la princesse

Jeanne do Castillo .

6 juillet 4505. - Let6re de Philippe le Beau au chancelier de Bourgo-
gne sur la prise d'Arnhem ' 40

18 mars 1507 . .- Deux lettres patentes de Maximilien, roi des Ro-
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mains, commettant Pune~ 1'archiduchesse Marguerite, sa fille r

du chesse d ouairiere de S avoie , pour recevoin, en son nom , comme

tut eur et mamb our de son p et it=&Is 1 'archi due Charles, lesermen

t des etats desP ays- Bas : l 'autrey l e due Guil l aume de Jul iers, le

marquis C hristophe de Bade, le pri nce R odo l phe d 'Anha ll et le

docteur SigismondPfougj pour preter sermentauxdits etats 4 1

23, mars 1507. - F rais des obseques de I 'archiduc Philippe le Beau, y '.

r oi d e Castille, c~l ebrees Mans Pdglise de S°e-Gudule A Bruxel l es. . 46

14 feureer 4508 : - 1.ettre de 1 'archiduchesse 14Targueritey regen te d es

Pays-B ash aux communemaitres etechevins .de Malines, les invi-

tant afaire faire des processions generates et p articu lier es pour

l e bon su cces du voyage de l'em p ereur Maximi lien a Rome, etc . 7 6 1

29 juillet 1514. - Mission donnee par. I'archiduchesse Marguerite)

r6gente des P ays-BasyA ➢Iercurin de Gattinairej'appres de Pem-

pereur Maximilien .; 4 9

23 decembre 4594 . - L e ttres patentee de l'empereur Max3 milien , p ar

l esquelles i t com met . l'a r chiducttesse ➢Iargderite , le dud FredErio

de Baviere, le Conde Felix do Wurtemberg , to president de Plaine

et Nicaise Hackeney, pour, en son riom , dmanciper son peti t-fits

l'archiduc Charles 163

17 janvier 4545 . - Ngmination, par l'archiduc~Char]es ,prince d'Es- .

pagne, de J ean : (e Sauvage, ;seigneu r _d' E scaubecque, e n qualite

de so n gran d ch ancelier. .' . . . . . . 50

49 janvier 1515 . - Deux commissions donneespar L'archidac Charles ,

an Comte Henri de Nassau : 1'une,'pourle repeesefiter, comme

due de B ou rgogne et doyen des pairs de France, an sacre de Fran-

gois Ier : I'autre, pou r faire, en son nom, a cause des ctiml6s de

Flandre eL d'Artois,foi et hommage -de fidelity Ace monarque : : 530

14 feurier 1595 . - Lettre de Charles, prince d'Espagne'etc,y an grand

Conse il de Ma l ines, con t en ant l'ordre d'en teri ner et enregistrer,

sans difficulte ulterieure, l es lettres patentes qu'il a fait exp6dier,

en confirmation de la cession du Comte de Bourgogne a l 'archidu=

chesse Marguerite 166

7 ntaa 1515 . - Or d re donne par 1'archid uc Charles p rince d'Espagne
, de payer a 1'Empereur, son aieuli 150,000 livres, afin de le recom- ,

penser des pines qu'iI a prises pour l a surety de lui archiduc, et
p our la garde des Pays- Bash et ce, inddpendamment des 50,000
livres qu'i l recevait d6jA chaque annee , . 168

26 mal 1515 . - Condamnation a un voyage a Rome, prononceepa r

le souveraim bailli de Namur : . . . ' . . 170
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22-24 rovembre 4 595. = Relation de l'inauguration do 1'archiduc

Charles ~ , prince d'Espagne , comme Comte de Namur. 172

40 fevrier 45 1 6. - Lettre de Charles prince d'Espagne , aux ecoutete,
communemaitres et echevins de Maliues , lent annonrant la mort
do Ferdinand le Catholique , roi d'Aragon , son aieu t, et leur or-

. . dormant de faire faire desrobse que s et pri eres pour le salut de so n

ame . , . . . . 177

2 juille19596: - Lettre de Charles, roi d'Espagne, aux commune-

maitres et echevins de DZa lines, leur ordonnant de faire reprendre

et continuer, as moms une fois chaque semaine, des processions :

generates pour sa saute et la prosperite do ses affaires. 9 7 9

28 janvaer 95 17. = Lettre de Charles, roi d'Espagne, A Frangois IP1,

touchant la remise de Y6rone j fait e entre les mains d es g6 n6 raux

fran &ais , et la proc b aine arrivee de 1' Empereur , son ,grand-pere ,

a cause de laquelle it doit difl6rer . le depart de ses ambassadeurs

pour CambrSi 180
5 fevrier 45 17 : - Lettre de Charles , roi d'Espagne , a Frangois Ie 1' ,

le remerciant de l'aceueil qu'il a laic aux ambass adeurs de 1'Em-
pereur ; lui annongant 1'envo i de ses deputes et de ceux de 1'Em-

pereur a Cambrai i .Passurant que 1'Empereuret lui desirent vive-

ment l'enti•evue convenue entre eux trois ,' et le priant d'assister l e
pape contre to due d'Urbin ; .cogformd ment an train de Noyon. . 182

46 ma i .:.. (1517) . - Lettre de Charles roi d'Espagne , a .I'rangois Ie°,
touchant le bruit, qui avail courts aux Pays-Bas, qu'il aidaitsou s
main le due Charles de Gueldre , et la communication faite A ce
sujet A. son ambassadeue. ~ . . . 185

44 join. . :. (4517) . - Leltre de Charles roi d'Espagne , A Francois j°' '~
par laquelle it le remercie de ses assurances d'amiti d , ainsi que
des offres qu'il lui a faites contre le due Charles de Gueldre , et lui
annonce le prochain depart de son chancelier pour 1'Espagne . 188

12 juillet 1517 . - Commission de chef et capitaine general de I'armee
et do toute la genda rmerie aux Pays-Bass donnee par Charles-
Quint an Comte Henri de Nassau - . . . 55 3

22 decembre 45 1 7 : - Lettre de Charles , roi d'Espagne, chef et soave-
rain de la Tolson d'or ~, a Francois Irr , chevalier de cot ordre , le

conyoquanl .au chapitre qu'il a resolu de celebrer, daps. ses eoyau-
mes d'Espagne . 190

13 janvier . . . (1518) . - LeCtre de Charles. roi d'Espagne , a Iran=

Bois I°r, par laquelle it Passure qu'il no pence et, n'a jamais pence

a se marier avec 1'infante do Portugal , et qu'il eslime 1'alliance
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qu'il a faite avec lui au-clessusde toutes les dfitres

10 fevrier :. .. (1518) . Lettre de Charles, roi d'Espagne, A Pran-

~oisI°°? le remerciant 8e la coiYimunication qu'iF lui afait faire •

par son ambassadeur ; lUi anuongant qu'il a elf recu et jury roi de

Castillo, U on , Grenade i: etc : qu'il se dispose a partir pour I'Ara-

gon, a fi n d'y etce egalement ee gu , et 1'assurant de son desir d'avoie

une entrevue aver lui ; • . . < . ; , . ;' . • 192

20 avril . ., ( 4 598). = Lettre de Charles , roi d'Espagne ' 4 Fran-

Bois I°' , eontenant ses remeeciments des courtauds el :haiiuenees

que le roi de France ldi a envoyes, 'e 't on retour desquels it lui offr e

des chevaux ale Naples et d'Espagne : ` - . 194

90 , mini 459$. -= Lettre de Charles , roi d'Espagne anx coinmuri emai-

ties 'et 6 ehevin § de Malines , pat Cagdelle it leu 'r anriorice son

entree fi Sarai gosse et sa reception oomme roi d'Ar' agony Ieue ex-

pri ne sa gratitude d e1'aide quit a segue d'e uX et de ses autres •

stijets des Pays-Bas ; les assure quo , quoique sat personnesoit elbi-

gnee, §oricb eur est demeure pies d'euic , of enfin J eur•dit qu'iT

ertvoie aux Pays-Bas 1'archiduc Ferdinand , son frere. - r . . . ! 19 5

6 decembre ?524 : -Avis dpi coriseil et de la cfiainbre des comptes do .

Brabant, dofi ne a Charles-Quint i Sur•la qualite , nature et, Condi=

lion despaysde Brabant, de Limbovr g ; de Luxembourg, d'Outre-

iVletrse of de D'Ialines - 19 7

94 juin 4522 . = Lettre de I'archiduchesse Marguerite aux comma-
nema4tres of ~chevins de Malines, foucliant P aecueil fait a 1'Smpe =

reur , son neveu , par le Noi d'Angleterre. ' .' 214

29 aodt 4523 . - I.ettre de farchiduchesse Marguerite aux commune-

maitres et eclieyins de Malines , lee regnerant de mettre a la des

position du maitre d'artillerie de PEmpereu r tons les canonniee s

qui sont en leas vine, pour qu'ils soient envoyes 3 1'ariri k du roi

d'Angleterre . . . ' 215

11 septembre 1523 . Lettre dd seigneur de la Chaulz aux commune"

maitres et khevins de blalines i'par laquelle it ieurdonne des nou-

vellea do la sanfe de 1'Emperenc ; dont ils ont 6t,6 les premiers a

s'informer, et leas fait connaiir6 la joie que ses sujets do Castillo,

out eprouv 6e de son velour, I'affection qu'ils Jul temoignenE ; ainsi

quo I'aide qu'ils lui donnent contre les Francais 21 6

mai 4 524. -- Extrait dune letfre d'Adrien de Croy, seigneur de

$eaiieain , a Charles-Quint, sus la riiort de Bayard 5G

22 mai 4524 . - Letlre de Charles-Quint aux ecoutete i communemai-

tres et echevins de ' Malines , par laquelle it leg remercie des bons
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services qu'ils lui ont rendus dams ses aecessites . 217

(Feurier 4525) . - Lettre de Louise d'An goul@me , eegente de France ,

A Charles-Quint sur la captivite de son fits Frangois I . 16

26 mars 4525 . - Lettre autographe de Henri ,V111 a Charles-Quint ,

pour le feticiter sur la victoire de Pavie et la prise de Francois I°r . , 219

Janaier ?5.26 . - : Lettrede Charles de Lannoy aux ecoutete, tom- .

mrinemaitreset ¢cttevins de Malines, par lagyelle it leur annonce

que la paix a ate conclue et juree entre 1'Empereur et Frangois I . 220

Decembre 1527 et janvier X528..•- , Deux lettres ecrites a Charles-
Quint, sur une maladie honteuse survenue a Francois I e1' 5 7

ffvrier 1528. - Lettre de 1'archiduchesse Marguerite aux commu-

nemaitres et echevins de Malines, leur ordonnant de faire saisir ,

dans leur juridiction , les personnes et les biens des Frangais , qui , ,

sans declaration de guerre prealable, ont envahi les Pays-Bas. 22?

7 octobre 1528. - Lettre del'arc6iduchesse Marguerite aux commu-

nemaitres et'd chevins de M alines , touchant In conclusion de la pai x
ave c le due Charles de Guelilre , . et la d estruction de 1 ' arm8e fran-

O se en Italie , , 223

8 septembre 95,29.- Lettre de 1'archiduchesse Marguerite aux com-

muneuiai[res et echevins de 1tilalines j tear annongant que 1'Empe-
reur a ratifie le traite de Cambrai j qu'il est parti de Genes pour

Milan, ;et les requd rant de faire faire des proce ssions pour le bon

succes de son voyage et de ses entreprises . . ' 22 5

26 septembre 1 52 9. - Lettee d è I'archiduchesse Dfarguerite aux com-

mune maitr es et ¢chevins de Malines, pour qu'ils fassen t re ndre

grdces 4L Dieu de la conclusion de la paix de CamLrai , le prient de
dormer same et prosp&ite A 1'Empereur, et de preserver les . Pays-

Bas dune maladie peslilentielle qui refine Bans les pays voisins . 2 .26

29 janvaer .15 51 . - Relation de la venue .de Charles-Quint a Namur . 60

.lanvier 4534 . - Avis du conseil d'Etat , touchant les noms et arme s

de Hollande que prenait le seigneur do Brederode , et la demande
d'Brection de la terre do Vianen en comte , faite par ce seigneur . . G"o

20 et 04juillet 4535. - Relation de la victoire remportee par Charles- .
Quint sac Barberousse I et de la prise de Tunis . .' 227

25 mai 4536 . - Extrait d'uue lettre 6crile par la refine Marie de Iion-

grie , r6gente des Pays-Bass an roi des Romains~ Ferdinand son

frere , touchant la decapitation d'Anne de Boleyn. . 17

2 septembre 1536. - Relation dune querelle qui 6clala dans la tente

de 1'Empereur ' entre le Sr de Peloux , gentilh omme flamand , e t

don Luis d'A vila, gentilhomme espagnol. 65
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15 join 1537. - Lettres du Comte de Buren, du due d'Arschot el d u

seigneur de Molembais a la refine Marie de Hungrie, regenle des

Pays-Bas , sur la prise de Saint-Pol . , ;.: 19

23 juin 1537 . - Lettre 6 crite aux bourgmestres de Nivelles , par Phi-

-Lippe d'Orley , bailli du Brabant Wallon , sur la prise de Montreui l
par les troupes de PEmpereur .. 229

23 nooembTe 1537 . - Lettre , des mayeur et 6chevins , d'Arras A . l a
refine douairiere de Hongrie , . regente des Pays-Bass touchant la
decadence de la sayetterie Bans cette vide, par suite des mesure s
qu'a prises le roi de France . ,; 231

(Novembre 1 538 ). - Lettre autographe de Fraugois Ier a la refine

douairiere de II4ngrie , servant de creance an S de Saussao~ qu'il

lui .envoie. 23 5

2 9 .juin 1540. -. Lettre d'Aatuine: de Beaulaincourt~ lieutenant de la
gouvernance de Lille , a Charles-Quint, tuucLant le projet de quel-

qucs habitants de cette ville d'y Whir la fete des fous . ,. 356

90 novembre 454 1-9 fdvrier 1 542 . :- S ep t l ettr es d crites a Charles-

Quint par . Eustach e Chappuis ~ son ambassade ar a Londres, sur le

jugement , 7a con d amnation et I'execution de Catherine Howard,

cinquieme femme de Henri VIII . • - . . . . . . . . 23 4

14, 28 novembre et 5 decembre 9544 . - Trois lettres de Charles-
Quint a la refine Marie , sa soeur ; touc6ant son velour en Espagne ,

apres 1'exp6dition d'Alger 559

99 decentbre 4544 . - Acceptation, par la refine Marie, r6Gente des

Pays-Bass, d'un don gratuit de 40,000 florins que Les guatre mem-

bres de Flandre lui avoient accorde . . ! 67
25 septem6re 1 543 . _' Lettre' 4e Charles-Quint an prince Philippe ,

son fits , sur son expedition darts lea pays de Juliers et de Gueldrei

sur la conquete et la soumission de ce dernierpays, sur ses des- .

wins ulterieurs contre le roi de France, et sur l'etat de son armee. 24 6

4 .r janvier 1544 . - Declaration de Charles-Quint sur Les droits et

emoluments pr~tendus par lea lieutenants, chefs de guerre et

capitaines gBn 6 raux de son armee . 6 8

18 mai 9 5 44. - Declaration d e la r efin e Ala r ie, rege nt e d es Pays-Bass

sur le partage du butin , darts Les prises que fera Pamiral de l a

mer. 69

26 juillet 9544 .- Relation de I'affaire et prise de Vitry par Les troupes
de 1'Empereur

. . . . 257

23 decembre 4 544 . -Declaration de la refine Marie, sur on differen d

qui s'etait elev¢ entre le grand veneur et le sen d chal de Hainaut,
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aUsujet de quatre cerfs ,'giie le premier clitaiY ' Eenu de fddm ir ,`

chaque annee , au second. " . . 70
leY adut9545 . = Lettre de Charles-Quint aux mayeu r et echevin5 de '

Nivelles , leur ordonnant d'ajourner pahedit les habitants de cetCe '

ville qui s'etaieni enFuisou ' s'enfuit aient ,* coirime suspects d'he-

resie , et de pro-ceder contra eux par d daut': ' . ` 260

20 avr il 9549 : - : Extrait d~ u ne tettve en chitFres adressee a la refine

Marie de ' Hongrie, par flan de Sairit-brauris~ambass Adei ie de '

1'E mpereur en F ranCe j sur 1es Ae fniers moments d e ki an ~oi5 j<''. 72

23 mdti 4549 . -Proposition faite ,, an nom d81'Empereuh i au i 8e-

pates des quatre inembres de Flatidre, toue hant une prag matique

qu'iI Voulaie edictec ,- arm qua heprEserttation eu"t lieu uniforme-
;menl , en ligne directe et collat drale , daps tons leg Pays-gas

cc qui conce rnait la succ ession du pr in ce. 2 61

34 mai 45 49 . -Avis du grand consei i de bfal nes ', adress 6 a la reine

Marie de Horigrie , gouvernante de§ Pays=Bass stie 14 Proposition

faite aux quatre: membres de F'landce : ' 265

? e r juin 1549. -'Avis du Conseil de' Brabant sue fa mama proposition : 267

96 aottt 1 549. = Acte do Charles-Quint, portant aceeptatiori de la r6 -

posse des etats de Hainaut surla pragmatique , sancti6n projetee

et la reception du prince Philippe, 269

7 aarel 455 . •- Lettre du Comte d'Arenberg au conseiC.d.'$faE , tou=

ch ant la publication, faite par ceux de fironin gue , da derniec

placard sur 1'extirpation des nouve]Ies sectes" le retard qu"appor-

tenf eeux d'Overyssel A la mama publication , et 1'espoir qu'i[ a de '

les y amener, 273

16 ('edrie r 7 552. - tetlre e c rite d ta 'reine Marie de fIongeie par foe=

neille do Baersdorp , medecin de Charl'es-Quint I stir une maladie

inquietante qui etait survende an rot de Boheme , e t sue I'etat

satisfaisant de la . sanle 8e l'Empereue." 274

5 novembre 1552. =Bulletin de la prise de Hesdin par les troupes de

1'Empereur 277
5 n ovembre 1552. - , Capitulation de Hesdin 280
13 avril .

.
. . (9554) . - Lettre autographe de Marie Tudor, refine d 'An

- aCharles-Quint, parlaquelle elle l'informe da rempla-

cement de 1'ev eque de Norwich par le Sr Masson, do qualit6 de

son ambassadeur . ' 7G

Juillet 7554. - Relation de la celebration du manage de Pbifippe I I

avec la refine d'Anglelerre Marie Tudor . ''. 20

40 decambre 4554. = Lettre de la refine Marie de Hon g rie au chap=
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celier de Brabant, lui ordonnaut de faire faire des processions daps

les villes de cette province, afin de remercier Dieu de cc que l'An-

gleterre etait retournee A la religion caLholique 282

4eF janvier 9556. - Lettre de Philippe II an magistrat d'Anvers, su r

Ntablissement qu'il a fait dune factorerie dans cette ville 7 et l e

choix de Gaspar Schetz, seigneur de Grob6endoncq ; pour 1'exercer . 365

30 mars 1556. - Lettre . de Philippe II an receveur de Wande ~

touchanc une bande d'Egyptiens qui avail debarque en cette

province. 284

20 mai 7556. - Lettre de Philippe II an seigneur de Courrieres, gou-

verneur de Lille Douai et Orchies, an sujet dune confr6rie dite

des Compagnons dupourpoint, qui s'etait etahlie A Lille et Ban s

les villes voisines 285

Juildet 1556 . - Remontrance du due de Savoie, gouverneur genera l

des Pays-Bas, & Philippe II , sur la situation de ces provinces. 564

23 novembre 9556 . - Deuxiem& remontrance faire par le due de

Savoie a Philippe lI sur la situation des Pays-Bas. 370

25 mars et 28 avril 1557. - Deux lettres du secretaire Courtewille

an president Viglius, sur 1'arrivee, la reception et les actions de

Philippe 11 en Angleterre 286

2 4 ao22t 9557 . - Lettre de Ferdinand, roi des Romaias, A Philippe 11,

touchant le catcchisme qu'il avait fait imprimer pour ses pays

d'Autricbe, et .qui avait ete approuve des theologiens de Louvain . 25

10 mai 9560 . - Lettre de Philippe II an marquis de Berghes y t'infor-

want qu'il I'a nomme gouverneur, capitaine general et grand

bailli de ` Hainaut et gonverneur de la citadelle de Valenciennes. 78

1561 at 9562..- Declaration du vin r6colt6 a Louvain en 1561. et 1562 . 25

23 join 4565. .- Lettre du garde des sceaux Tisnacq au `president

Viglius, touchant .la presentation de t'ordre de la Toison d'or a

Charles IX, a Bayonne r 378

20 mars 9568 . - Ddclaratiori des conseillers Philibert de Bruxelles et

Christophe d'Assonleville, touchant un present de 50,000 florins

fait par les quatre membres de Flandre a la duchesse de Parme ,

a son depart de Bruxelles 79
6 novembre 1571 . - Lettrecirculaire .du due d'Albe aux gouverneur s

et conseils de justice des Pays-Bass touchant la victoire de Le-

pante
. ~G

27 novembre 957 4 . - Leltre circulaire du due d'Albe auxconseils de

justice eEgouverneurs des provinces touchant les mesures a pren-

dre contre les vagabonds, fugitifs el aulres`mauvais garnements . 380
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24 , decembre 457 1 . -- Leltre du due d'Albe aux gouverneurs et con-

seils de justice des Pays-Bass sur la naissance du prince don Fer

- nando, fits de Philippe II et d'Anne-Marie d'Autriche : 38 4

23 janvier 9576. -Avis du Conseil privet donne an grand comman

dear de Casiille ,,d on Louis de Requesens y Gouverneur general deg

Pays-Bass touchant la legitimation -des' enfants batards du due

Eric de Brunswick: . : : .' .- ' . . : . 28

2 0 novembre ?590.- Declaration des justiciers etkchevins d'Ar1on 7

attest ant 1'exeeution faite par to feu de cinq personnes convaincues

de sortileges . , . .. , . . _ 80

?tit 24 juillet 1595. - Lettre duA Comte de Fuenlk Gouverneur g6n6ra l

des Pays-Bas, an Conseil d'Etat, touchant la victoire rempurt6e sur

1'armee fran ~ aise , A . Dourlens , . . , .. '. 30

5 fevr ger 9600 . - :Relation du combat qui cut lieu pres de Bois-le-

Duc , entre vingt soldats de la garnison de eetle place, et vingt

Fran~ais commands par le capi ta ine de Br 6aute . :: . . , 386

24 et ,25 fevrt er 1600 . - Relation de 1'inanguration des, archiducs

Albert, et Isabelle a,Mons, comme Comte et comtesse de Hainaut . 588

92 novembre 4 600. - Lettre de JeanRic h ardo! a Parchiduc Albert, ,
E par laquelle it l'informe de la wort du cardinal Andre d'Auttichey ;

arrive A Rome , et sollicite !'abbaye do Luxeul. 395

4° r juill e t 1606,: - Lettre de. Philippe-Guillaume, prince d'Orange, :

aux archiducs Albert et Isabelle , par , laque lle it tear , fait part d e

S
son projet de se marier avec la princesse de Bourbon, et tear de- . :,

man t le tear consentement ., ~. . : 59 6

a`~~` • 2 5 aox2t 1606 . -- W ponse de 1'arc hiduc Albe rt A la le ttre .pr6 e6denle 30 8

22 mai et 1 8 juillet 9615 .- Relation desserments pretes par 1'ar-

chiduc Albert, an nom de Philippe I[I , aux, slats des Pays-Bas , e t

par ce s slats r6 ciproquement . , ., 30 9

Mars 4623.- Relation ale 1'arrivee et de la reception A Madrid, du ,

prince de Galles CLarles , fits, du roi .JacquesT°'' . . . . - . . , 40 5

9 octobre 1624. - Relation de Pentree a Nivelles du , prince de Po- :

lo g os . 81

28 fevraer 1635 . - Curieuse representation d u Conseil de Namur au

s} cardinal infant don Ferdinand d'Autriche, Gouverneur general files
Pays - Bas, au sujet du lieu oil it clevaittenir sea assembles. - : . . 3:'

7 fdvrier 1658 . -Declaration des etats de Brabant , sur , la pre r oga-
tiYe de . I'archev eque de Malines et du due d'Arschot~ d'etre cou-

verts en presence des gouverneurs generaux des Pays-bas . 83

~~, 13 ao d t 7635. -- Lettre du , marechai de Villeroi au prince de Beeghes ;
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gouverneur Sc Bruxelles ,lui notifiant 1'ordre qu'il a regu de bom-

harder celCeville ; et e6ponse du prince, ., - 84

1 6 /'evrier X7.25 . - Proces-verbal do Conseil d'Etat , touchant 1'inslal-

lation du comic de Daun, comme lieutenant, gouverneur et capi-

tame "general des Pays -Bas par interim . 412

20 septembre 4725;- 'Relation des dispositions faites pour 1'arrivee e t

la reception aux Pays-Bas ' de 1'archiduchesse Nlarie-BlisabetU ,

noinmee gouvernante generate de ces provinces .. 414

15 octobre 97 25.'' Proces -verbal de la premiere stance du conceit " ,

d'Etat pr6 sidee, par l'archiduchesse Marie-Elisabeth . . '. .. : ; 421

27 mars 9744: - Lettre de l'archiduchesse Marie -Anne et du 'due

• Charles -Alexandre de Lorraine a !'imperatrice Marie-Therese ; suh

tear arriv6e` aux Pays-Bas y et tear reception a Anvers, Malines et

Bruxelles . . .. 291

23 avril 1749. - LeCtre du due Charles de Lorraine a Dlarie-Therese

cur la reception qui lui a et6~aite a Louvain et A Bruxelles, a son

retaur.' aux Pays -Bas . . ..' 296

8 aural 4750. :'- Consulte du Conseil prive cur l'origine et les functions

de l'avocat et pro cureur ,4 tabli pour lee Pays-Bas Ares la chambre

imp 6riale de Wetzlar, et cur PutiliLe ou 1'inutilite de cot emploi 297

79 fevrier 1755. -' Extrait dune lettre du Comte de Cobenzl , ministre

plenipotentiaire de 1'imperatrice Marie -Therese aux Pays-Bas, an

due de Sylva-Tarouca president du Conseil supreme des Pays-Bas

a Vienne ,' touchant le retablissemenl de la bib(iotheque de Bour-

gogn e

25 avril 1 755 . - Consulte du conseil prive cur le ptivil6 ge ~ pretendu

par le metier des bouchers de Gand ,r de . chasser , , avec levriers o u

chiens courants et tromge , clans toute l' kendue de la Flandre : : ' 428

8 ao dt 4755.'- Lettre autographe du prin ce Charles de Lorraine A

Pimp€ratrice Marie -The r ese , cur M . de Neny, le Comte de Cobenzl,

le conseiller Nobili, Is general Lucttesi , et cur differente s ob se rva= '

lions quo 1'imp Oratrice lui avail faites. 88

23 septembre 4763 . = - -: Memoire cur la forme danslaquelle so traiten t

les affaires au Conseil prive de I'imperatrice-refine aux Pays-Bas, .
ainsi qu'au Conseil des finances par le chef et president de 1Veny . 45 5

21 octobre 9765. - . Lettre des mayeur et 6 chevins de Namur au ma-

gistrat de Lille cur I'origine et la creation de la loi de tear ville ,
les changements qui y ont ete apportes , et la reddition des comptes

communaux . 440

20 octobre 976.9. - Rescription du couseiller procurenr general de
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Namur, D u Paix, au consei f priv6, sur les attri b utions,droits a
prerogatives, traitements et emo l uments dont jouissait le gouver-
neur et ca pitaine g8n6ra l du pays et co m td de Namur 9 1

40 juillet 1789 . - Lettre de l'archicluchesse ➢Zarie-Ch ristine et du du

e Albert de Saxe-Teschen a JosephiI, sur leur arrive aux. Payss-
Bass leur recep t ion a Tir l em ont, L ouvain et B ruxe ll es e t lent

prise de possession du gouvernement general . ', . . : . ; 504
46 mars et 7 j.uillet .4785 . - L ettre de 1 'al caid D riss ., sec r6 taire d e

1 'empereurde DZaroc, an Comte Barbiano de Belgiojoso, minCstre

p)dnipotentiaire pour l e gourernemenL des, Pays-IIas, par laquelle

it sol licite le titre d'agent de l'empereur Joseph II ; et r6ponse du
ministre . . 100

77 mai?787..-. Rapport adresse an chancelier de cour etd'EEat, prince
de Kaunitz, par le baron de bTarcini , sur les Wnements qui em-
pecherent la mise en activite des nouveaux tribunaux aux Pays-
Bas . . . .. -446

4 aox2t 9199 . -, Consu l te du Conseil prive, sur la constitution de la
West-Flandre , depuis sa retrocession A la maison d'Autriche } et
sur diverses demandes formees p ar les administrations de ce depar-
iemenE 472

22 aodd 1792. - L ettre du Comte P hilippe de Co6enzt ,'vice-chance-
lier de coup et d'Etat, au comte'de bSet t ernich-Winnebourg, par
laquelle it l'informe que 1'empereur Frangois IL l ui a confi¢ !a
direction des affaires 6trangeres, ainsi que de cel l es des, Pays-Bas
et de la L ombardie, . avant accorde, an prince de K aunitz la de-
mission de ses fonctions . , . .. . . . :; 103

4 "' mars 4793 .- Lettre du Comte Phi lippe de .Cobenzl ~ vice•chance-

l ier de cour et d' Etat, faisa n t co nnail re an comt e :de Mett ernich-
Winnebourg que l'Empereur a confie t o direction des affaires des
Pays=Bas, aver l e titre de chancelier, an Comte de T r autt mans- ;

dorff 105
28' aural 1713 . - Lettre•du, Comte de Mettenni ch au Comte de Tran tt=

mansdorff, sur 1'entree de !'archidue Charles a Bruxelles, comme
gouverneur genenaldes Pays-Bas; 105

29 avrid'4793: - ConsgIte du som'rte faisant l es fonctions du Conseil '. :
privet sur la legislation eta6lie-clans les Pays-Bas, depuis C harles-
Quint, touchant la police de 1'impiimerie et de la li brairie: 307

49 juille G 4793. - L ettre de Corneille-Frangois de Neljsy Mque d' An -
versj a 1'empereu r Frangois II I sur ses sentiments etceux de la
nation be ige pour leur souveraih . 495
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7 se p tembre 1793 . - Lettre des bourgmestres, echevins et Conseil d o

Bruges an Conse il p riv6~ s ur l a constitution d e cette vi ll e e t les

changements que les quatre m etier s pr incipaux voul aient y voir

apporter
. 497

9 seplembre 4793. - Lettre de 1'6veque d'Anvers an Comte de T ra u tt

- chancel ier des P ays-Bass contenant un expose de se s

vues sur differents objets relatifs a u gouvernement de ces pro -

vinces
. 50 1

Juin 4794 . - R emo n trance des etats de B rab ant a 1'empereur Fran-

cols II , au sujet de sa Iettre du 29 mai 1794 du plan d'arme men t

y joi nt , et d e la l e t tre d'accompagn ement du w mte de Trautt-

ma n sdorff . .
. 10 7

1 4 janvier 1795 . - Rapport du Comte de Trauttmansdorff A l'empe-

re ur Francois 11 , par lequel it lui pro p ose de suspe n dre les fonc-

tions d e gonverneur civi l d es P ays- B ass qui avaie nt ate conferees

au Comte de Clerfayt, et resolution de 1'Empereur 113

23 septembre 4795 . -Rapport du Comte de Trauttmansdorff a 1'em-

pereur I'rangois II I sur la situation p6nible des Beiges emigres ,

e t resolut io n d e 1'Empereur .. 115
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